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Chère cliente, cher client,
Nous voudrions pour commencer vous com-
muniquer quelques informations importantes 
concernant votre nouvelle bicyclette. Il s’agit de 
vous permettre de mieux en comprendre la mé-
canique et de prévenir les risques. Nous vous 
recommandons de lire soigneusement cette 
notice et de la conserver en lieu sûr.
Votre bicyclette vous a été remise entièrement 
montée et réglée. Si ce n’est pas le cas, veuil-
lez vous adresser à votre revendeur spécialisé 
pour ces étapes importantes ou lisez conscien-
cieusement la notice de montage jointe et sui-
vez tous les conseils qui y sont donnés avec 
attention.
On suppose que les utilisateurs de cette bicy-
clette disposent déjà des connaissances de 
base leur permettant d’utiliser un vélo.
Toutes les personnes qui 
• utilisent,
• réparent ou entretiennent,
• nettoient
• ou éliminent
cette bicyclette doivent avoir pris connaissance 
de et compris la totalité de la présente notice. 
Si vous avez d’autres questions ou que vous 
n’avez pas bien compris quelque chose, n’hé-
sitez pas pour votre sécurité à consulter votre 
revendeur.
La présente notice est entièrement consacrée 
à la façon dont se présente votre bicyclette, à 
sa mécanique et à son entretien. Vous voudrez 
bien tenir compte des indications suivantes, 
dont beaucoup sont importantes du point de 
vue de la sécurité. N’en pas tenir compte risque 
de provoquer des accidents, des chutes et des 
dommages financiers graves.

Une bicyclette moderne étant un objet tech-
nique complexe, nous n’abordons que les 
points les plus importants.
Cette notice n’est évidemment valable que pour 
la bicyclette avec laquelle elle a été fournie.
Certains détails techniques spécifiques sont ex-
pliqués dans les notices jointes des fabricants 
des accessoires montés sur la bicyclette. Si tout 
n’est pas clair, n’hésitez pas à consulter votre 
revendeur.
Avant de rouler sur la voie publique, rensei-
gnez-vous sur la réglementation en vigueur 
dans le pays d’utilisation.
Pour commencer, quelques indications concer-
nant le cycliste lui-même ::
• portez chaque fois que vous 

roulez à vélo un casque 
adapté, de la bonne taille et 
bien ajusté ;

• respectez les conseils pour 
le port du casque donnés 
dans la notice du fabricant ;

• portez toujours des vêtements de couleur 
claire ou des vêtements de sport munis d’élé-
ments réfléchissants. Lorsque vous évoluez 
en terrain difficile, portez des vêtements 
adaptés, en particulier des protections.

• il faut absolument porter des vêtements bien 
ajustés aux jambes (éventuellement mettre 
des pinces à vélo) et des chaussures à se-
melles rigides et antidérapantes..

Même si vous avez déjà l’habitude du vélo, 
nous vous recommandons tout de même de lire 
d’abord le chapitre « Avant la première utilisa-
tion » et de procéder aux vérifications décrites 
dans le chapitre « Avant chaque utilisation ».
Il faut bien tenir compte que, en tant que cycliste 
usager de la route, vous êtes particulièrement 
exposé.
Protégez-vous et les autres en adoptant un 
comportement routier responsable et soucieux 
de la sécurité.
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WARRANTY POLICY

Argon 18 warrants the Argon 18 product to which this warranty applies to be exempt from material or manufacturing defects. Frames designed by 

defects, and it replaces all previous warranties, declarations or promises made in writing or verbally.

Conditions and term of the warranty
All frames purchased from an authorized Argon 18 retailer—authorized dealer or distributor—are guaranteed for three years against manufacturing 
defects. The warranty term begins with the date of frame purchase. The original, dated sales invoice or other dated proof of purchase is required. 
The warranty applies to the original purchaser only.  No dealer and no other agent or salaried employee of Argon 18 is authorized to modify, extend 
or broaden the scope of the warranty.

Warranty validation
This warranty covers only defects of materials and manufacturing arising under normal conditions.
The following, without limitation, are not covered by the warranty: products having reached the end of their useful life cycle, product defects 

18, neglect, abuse or improper use, or lack of appropriate or reasonable maintenance, incorrect or incomplete assembly or use of incompatible 
spare parts or accessories. Components mounted on Argon 18 frames such as wheels, drivetrains, brakes, seatpost, handlebars and stem are 

an authorized Argon 18 dealer to process a warranty claim.

Repair or replacement
Argon 18 will replace or repair, at its discretion, any defective product without charge. The costs of shipping, handling, assembly/disassembly and 
replacement parts are not covered by this warranty.

Disclaimer
Repair or replacement of defective products is the purchaser’s sole remedy under this warranty. In no event shall Argon 18, its agents or its dealers 

the warranty outlined above.

Contact
International
ARGON 18 inc.
6833 Avenue de l’ÉpÉe, suite 208
MontrÉal, QuÉbec, Canada
H3N 2C7
www.argon18bike.com
info@argon18bike.com

The warranty term may be extended by two years, 

form and a registration survey must be completed.
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OPERATING
INSTRUCTIONS
Road Racing bike
Cyclocross bike
Triathlon/TT bike
Singlespeed/Fixie

according to EN 14781

ARGON 18 WARRANTY POLICY
Argon 18 warrants – under the terms and conditions outlined below – 
the Argon 18 product to which this warranty applies to be exempt from 
material or manufacturing defects. Frames designed by bicycle 
manufacturer Argon 18 are built for a speci�c purpose. The warranty is 
the purchaser’s protection against manufacturing defects, and it replaces 
all previous warranties, declarations or promises made in writing or 
verbally.

PARTICULARS
Only authorized Argon 18 dealers or distributors must assemble Argon 
18 bikes. Dealers and distributors must refer to Assembly Guides 
available on Argon 18’s website to assemble the bikes 
(www.argon18bike.com).

CONDITIONS AND TERM OF THE WARRANTY
As with 2014 models, all frames purchased from an authorized Argon 18 
dealer – authorized dealer or distributor – are guaranteed for three years 
against manufacturing defects. The warranty term begins with the date 
of frame purchase. The original, dated sales invoice or other dated proof 
of purchase is required. The warranty applies to the original purchaser 
only. No dealer and no other agent or salaried employee of Argon 18 is 
authorized to modify, extend or broaden the scope of the warranty.

WARRANTY VALIDATION
This warranty covers only defects of materials and manufacturing arising 
udder normal conditions. 

The following, without limitation, are not covered the warranty:

 • Products having reached the end of their useful life cycle.
 • Product defects resulting from accidents, or oxidation perforation due  
   to severe winter climate and salted roads.
 • Modi�cations not advised or approved by Argon 18.
 • Neglect, abuse or improper use, or lack of reasonable maintenance.
 • Incorrect or incomplete assembly, or use of e parts or accessories.

Components mounted on Argon 18 frames such as wheels, drivetrains, brakes, 
seat post, handlebars and stem are covered by the warranties speci�c to the 
respective brands. It is the purchaser’s responsibility to have his or her bicycle 
inspected and veri�ed by an authorized Argon 18 dealer to process a warranty 
claim.

REPAIR OR REPLACEMENT
Argon 18 will replace or repair, at its discretion, any defective product, without 
charge. The costs of shipping, handling, assembly/disassembly and 
replacement parts are not covered by this warranty.

DISCLAIMER
Repair or replacement of defective products is the purchaser’s sold remedy 
under this warranty. In no event shall Argon 18, its agents or its dealers be liable 
to the purchaser or any third party for any damage caused. Any modi�cations to 
or transformations of the frame or components shall void the warranty outlined 
above.

INTERNATIONAL CONTACT
Argon 18 Inc.
6833 Avenue de l’Épée, Suite 208
Montreal, QC, Canada H3N 2C7
info@argon18bike.com

USA CONTACT
2775 Hwy 40
Verdi NV 89439, United States
1-844-TRI-ROAD (874-7623)

To start with, we’d like to provide you with some important information 

and avoid any possible risks. Please read this instruction manual carefully 
and keep it for your future reference.
Your bicycle was fully assembled and set up before you received it. If this 
was not the case then please contact your specialist retailer to ensure that 
this important work is completed.

-
edge of how to use bicycles.
Everyone that:
• uses
• repairs or services
• cleans
• or disposes of
this bicycle has to understand and take note of the content and purpose of 
this operating manual. If you have any further questions or have not quite 
understood certain points, you should contact a specialist bicycle retailer 
for your own safety.
All information contained in this operating manual relates to the design, 
technology as well as care and maintenance of your bicycle. Please take 
note of this information, as much of it is relevant to safety. Failure to con-
sider this information can cause serious accidents and damage to property. 
As modern bicycle technology is highly complex, we have chosen to only 
describe the most important points. 
In addition, this operating manual only applies to the bicycle with which it 
was supplied.
For more specific technical details, please refer to the enclosed 
notes and instructions from the respective manufacturers of the 
individual components used on the bicycle. If you are unsure about 
a particular point, please contact your specialist retailer.
Before riding your bicycle on public roads, you should inform yourself 

.

Firstly, here are a few important pointers as to the rider’s person which 
are also very important:
• 

your head and wear it for every ride!
• Read the instructions supplied by your helmet manu-

• -
tive elements when you ride. If you are riding in dif-

e.g. body protectors. This is vital so that other people 
can SEE YOU.

• Always wear tight clothing on your lower body, and trouser clips if re-
quired. Your shoes should be grippy and have stiff soles.

• Never ride with your hands off the handlebars

-
tant checks from the chapter „Before every ride“!
Please note that as a bike rider, you are particularly at risk on public roads.
Ensure that you protect yourself and others with responsible and safe 
riding!
Note for parents and legal guardians:
As your child‘s legal guardian, you are responsible for your child‘s actions and 
safety. This includes responsibility for the technical condition of your child‘s 

Please read the „Children‘s bicycles“ section for aspects which you and 
your child should always consider.
In addition, you should also ensure that your child has learnt how to use 
the bicycle safely. The child should know how to ride the bicycle properly 
and responsibly in the environment in which it will be used.
• Note that children under eight years of age have to ride on the pavement. 

Children between eight and ten years of age may use the pavement.
• Children must dismount from their bicycle when they have to cross a 

cycle lane.

Dear Customer,
Please unfold!
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Les pièces constitutives d’une bicyclette

 
En lisant la notice avec ce rabat ouvert, vous pourrez tout de suite repérer la pièce dont il est question. 

8  Fixation roue avant (liaison vissée / axe transversante / blocage rapide)7  Fixation roue arrière (liaison vissée / axe transversante / blocage rapide)

Roulements de direction ou jeu de direction
Potence

Guidon avec ruban d‘habillage de cintre
Levier de frein à commande de 

dé railleur intégrée

Câble/gaine de frein
Câble de dérailleur

Fourche
Étrier du frein à disque

Disque de frein

Roue :
Moyeu avant

Rayon
Pneu
Jante 
Valve

Cadre
1  Tube horizontal
2  Tube diagonal
3  Tube de selle
4  Tube de direction
5  Bases
6  Haubans

Selle
Tige de selle
Collier de serrage de selle

Frein

 
Cassette de pignons
Patte arriere
Dérailleur 
Dérailleur avant
Chaîne
Plateau
Manivelle 
Pédale

5

6

4

3
2

1

7 8
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Sécurité
La présente notice n’est valable que pour la 
bicyclette avec laquelle elle est fournie. Lisez 
soigneusement toutes les indications et les aver-
tissements que donne la notice avant de l’utiliser. 
Conservez toujours la notice à proximité de votre 
vélo pour l’avoir toujours sous la main. 
Avant d’utiliser votre bicyclette, n’oubliez 
pas de lire les sections « Avant la première 
utilisation » et « Avant chaque utilisation ».
Lorsque vous donnez ou revendez votre bicy-
clette à quelqu’un d’autre, donnez-lui aussi la 
présente notice.
Cette notice donne cinq sortes d’indications dif-
férentes : la première des informations impor-
tantes concernant votre nouveau vélo et son 
utilisation, la seconde des informations sur les 
risques de dommages matériels et les risques 
pour l’environnement, la troisième des informa-
tions sur les risques de chute et de dommages, 
dommages corporels inclus, la quatrième exige 
le respect du bon couple de serrage afin d’éviter 
que des pièces ne se détachent ou cassent. La 
cinquième indication rappelle la nécessité d’étu-
dier à fond les notices de montage et d’utilisation 
fournies.
Ces icônes signalent un danger qu’on peut cou-
rir dans certaines circonstances. Les explications 
sur les risques encourus sont données dans des 
cartouches à fond gris. Lorsque l’on reprend son 

vélo, même après un très court moment, il est 
conseillé de vérifier que personne n’a trafiqué les 
blocages rapides en son absence. Vérifiez régu-
lièrement que toutes les liaisons vissées sont bien 
serrées et que toutes les pièces sont bien fixées.
Il faut savoir que les pièces en matériaux com-
posites comme la fibre de carbone se serrent le 
plus souvent moins fort (voir chapitre « Vis et bou-
lons », page 33). Peuvent être en fibre de carbone 
des pièces comme le guidon, la potence, la tige de 
selle, le chariot de selle, le cadre et les fourches, 
les manivelles. Faites-vous montrer par votre vélo-
ciste comment procéder avec ces matériaux.
Ne lâchez jamais le guidon.
Les quatre catégories d’indications que donne la 
notice :

N.B. Cette icône donne des in-
formations sur l’utilisation du 
produit ou bien sur la partie de la 
notice à laquelle il faut se référer. 

Attention ! Cette icône signale 
un comportement fautif pouvant 
provoquer des dommages ma-
tériels et des dommages à l’en-
vironnement.

Danger ! Cette icône signale un 
danger potentiel pour votre santé 
et votre vie faute d’un bon respect 
des conseils donnés ou faute de 

la prise des précautions nécessaires.

Assemblages importants ! Ici 
il faut bloquer la vis ou le boulon 
à un couple de serrage bien 
précis. La valeur du couple de 

serrage se trouve sur la pièce elle-même ; si 
ce n’est pas le cas, consultez le tableau du 
chapitre « Vis et boulons » (page 33). Pour 
bien respecter le couple de serrage prescrit, 
il faut utiliser une clé dynamométrique. Si 
vous n’en avez pas, confiez l’intervention à 
votre revendeur. Les pièces qui ne sont pas 
bloquées à la valeur de couple prescrite 
peuvent se détacher ou casser ! Cela peut 
avoir pour conséquence des chutes graves.

Il y a lieu de lire l’ensemble des 
notices fournies avec le vélo. Si 
vous avez des doutes concer-
nant un point quelconque de la 

présente notice, n’hésitez pas à vous adres-
ser à votre vélociste.

L’illustration montre un vélo de course, tel qu’il est généralement vendu. Le vélo que vous avez acheté peut présenter un aspect différent. 
La présente notice décrit des vélos des types suivants : vélo de course, de triathlon/de contre-la-montre, cyclocross, monovitesse / sans roue 
libre. La présente notice d’utilisation n’est valable que pour le modèle de vélo indiqué sur la couverture et avec lequel elle a été fournie.
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Pour votre sécurité
La présente notice d’utilisation part du principe 
que vous savez faire du vélo. Elle n’est pas des-
tinée à vous apprendre à en faire. Elle n’ambi-
tionne pas non plus de vous apprendre à monter 
ou à réparer votre vélo.
Toujours avoir pleinement conscience de ce qu’il 
est dangereux de rouler à vélo, et qu’en tant que 
cycliste on est particulièrement à risque. Ne ja-
mais oublier que l’on n’est pas protégé comme 
dans une voiture. Il n’y a ni airbag ni carrosserie. 
Ce qui n’empêche pas que l’on est plus rapide et 
qu’on se déplace dans d’autres espaces qu’un 
piéton. C’est pourquoi il faut toujours faire extrê-
mement attention aux autres usagers de la route.
Ne jamais rouler avec des écouteurs ni en té-
léphonant. Ne jamais rouler sans être sûr de 
pouvoir parfaitement maîtriser son véhicule. Ce-
la vaut tout particulièrement lorsque l’on a pris 
des médicaments ou consommé de l’alcool ou 
d’autres drogues.

• Il faut adapter sa 
conduite lorsque la 
chaussée est mouillée 
ou glissante. Il faut rou-
ler plus lentement et 
freiner avec prudence 
et avec anticipation 
pour la raison que les 
distances de freinage rallongent beaucoup.

• Il faut adapter sa vitesse au terrain et à ses 
capacités.

Avant la première utilisation
Il y a lieu également de consulter les notices 
d’instructions des fabricants des pièces montées 
sur le vélo, ces notices étant fournies avec le vé-
lo ou bien consultables par Internet.. 

Changement 

de vitesse Transmission

Pour toutes questions auxquelles vous n’auriez 
pas trouvé de réponse après la lecture de la pré-
sente notice, adressez-vous à votre revendeur. Il 
y a lieu de s’assurer que la bicyclette est en bon 
état de marche et bien réglée.
Réglages nécessaires :
• Position et fixation de la selle et du guidon
• Montage et réglage des freins
• Fixation des roues au cadre et à la fourche
Pour vous assurer confort et sécurité, confiez le 
réglage du guidon et de la potence à votre re-
vendeur.
Réglez la selle à la position qui vous convient 
– c’est aussi la plus sûre (voir page 9). De-
mandez à votre revendeur de régler les manettes 
de frein de façon à vous permettre une bonne 
prise en main. Repérez bien quelle manette com-
mande quel frein : avant/arrière, droite/gauche !
La manette droite commande le plus souvent le 
frein arrière, et la manette gauche le frein avant. 
N’oubliez pas à la prise en main de votre nou-
veau vélo de vérifier quelle manette commande 
quel frein, ce n’est peut-être pas la disposition à 
laquelle vous êtes habitué.

Pour ceux qui n’en ont pas l’habitu-
de, les freins modernes peuvent 
s’avérer d’une efficacité redoutable 

par rapport aux systèmes plus anciens ! Il 
est conseillé de d’abord s’y habituer en les 
essayant tranquillement dans un endroit 
peu fréquenté.
Si votre bicyclette est équipée de jantes en 
fibre de carbone, il faut savoir que le frei-
nage sur une jante en carbone est nette-
ment moins performant que sur une jante 
en aluminium. 
Il faut faire attention que l’efficacité des 
freins peut se voir modifiée de manière dan-
gereuse, et en particulier détériorée, lorsque 
la chaussée est mouillée ou glissante. Il y a 
lieu dans ces cas de se montrer très pru-
dent et de prévoir une augmentation de la 
distance de freinage. 
Si vous utilisez une bicyclette monovitesse 
ou sans roue libre, il faut d’abord s’habituer 
au freinage ! Les bicyclettes monovitesse 
équipées d’un seul frein sont interdites sur 
la voie publique. Les vélos à pignon fixe, ou 
« fixies », n’ont pas de roue libre, la roue ar-
rière entraînant toujours les manivelles.

Si votre bicyclette est équipée de 
pédales dont la cage est en caout-
chouc ou en plastique et que vous 

n’en avez pas l’habitude, il est conseillé de 
faire un essai préalable. Lorsqu’elles sont 
mouillées, les pédales en caoutchouc ou en 
plastique peuvent devenir très glissantes !
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Risques dus à des pièces en 
mouvement  
En cours d’utilisation comme au 

cours de toutes interventions, les pièces en 
mouvement et en rotation constituent des 
dangers.
Il faut se protéger en évitant de porter des 
vêtements trop larges qui seraient suscep-
tibles de s’y prendre. En cours d’utilisation 
et pour toutes interventions, il faut se tenir 
éloigné de pièces qui tournent (roues, dis-
ques, plateaux, pignons) et ne pas saisir 
des pièces en mouvement, pointues ou qui 
dépassent (pédales, manivelles, etc.).

Vérifiez que les roues 
sont bien fixées au 
cadre et à la fourche. 
Contrôlez le bon 
serrage de tous les 
blocages rapides et 
axes traversants et 
de toutes les liaisons 
vissées importantes 
(vis et écrous). (voir 
page 33). Soulevez 
votre bicyclette d’une 

Emplacements où peuvent se 
trouver des blocages rapides, 
des axes traversants et des 
raccords vissés.

dizaine de centimètres et laissez la retomber. Si 
cela fait des bruits inhabituels, faites-la vérifier 
par votre revendeur avant de l’utiliser. 
Essayez de pousser la bicyclette en ayant blo-
qué les freins. Le frein arrière doit bloquer la 
roue arrière et le vélo doit se soulever de l’ar-
rière lorsque le frein avant est bloqué. Allez es-
sayer la bicyclette dans un endroit tranquille pour 
vous habituer aux nouveaux freins. Les freins 
modernes peuvent s’avérer d’une efficacité re-
doutable par rapport à ceux d’autrefois. Il ne doit 
pas non plus y avoir de jeu ni de bruits dans la 
direction au freinage.
Vérifiez la pression des pneus. La pression 
conseillée est indiquée sur le flanc des pneus. 
Respectez bien les valeurs de pression minimale 
et maximale ! En l’absence d’indication de pres-
sion,la pression usuelle pour les vélos de course 
est de 6,5 bar / 94 PSI. Les pneus des vélos de 
cyclo-cross se gonflent à 3 – 4 bar / 43,5 – 58 PSI.
Pour un contrôle gros-
sier de la pression, 
par exemple en cours 
de route, on peut faire 
comme suit : en ap-
puyant avec le pouce, 
même très fort, sur 
le pneu gonflé, il doit 
presque pas s’enfoncer. Vérifiez l’état des pneus 
et des jantes. Regardez s’il n’y a pas d’endroits 
endommagés, de fentes, de déformations, d’in-
clusion de corps étrangers (éclats de verre, cail-
loux coupants).
Si vous voyez des coupures, des fentes ou des 
trous, ne vous servez pas de votre bicyclette ! 
Faites-la vérifier par votre revendeur. 

Avant chaque utilisation
Il faut procéder aux vérifications suivantes avant 
chaque utilisation : 
• vérifier le bon état et le bon fonctionnement de 

l’éclairage et de la sonnette ;
• vérifier le bon état et le bon fonctionnement 

des freins ;
• vérifier l’étanchéité des durites et des raccords 

des freins hydrauliques ; 
• vérifier que les roues sont en bon état, ne sont 

pas voilées et sont exemptes de corps étran-
gers, surtout après une utilisation en tout-terrain ;

• vérifier l’état d’usure des pneus ;
• vérifier que vis, boulons, écrous, axes traver-

sants et blocages rapides sont bien serrés 
(voir p. 7 et 33) ;

• vérifier s’il n’y a pas des déformations, des fis-
sures ou d’autres dommages au cadre et à la 
fourche 

• vérifier le bon état et le bon réglage du guidon, 
de la potence, de la tige de selle et de la selle ;

• vérifiez que la selle et la tige de selle sont bien 
fixées en essayant de tourner la selle et de la 
basculer : elle ne doit pas pouvoir bouger ;

• lorsque vous utilisez des pédales automa-
tiques, vérifiez leur bon fonctionnement : elles 
doivent se débloquer facilement. 

N’utilisez pas votre bicyclette si 
vous n’êtes pas sûr qu’elle soit en 
parfait état. Faites-la vérifier par 

votre revendeur. Faites-en régulièrement 
contrôler  les principales composantes, sur-
tout si vous l’utilisez beaucoup, que ce soit 
sportivement ou au quotidien.
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Le cadre et la fourche, les amortisseurs 
ainsi que les éléments vitaux pour la sécu-
rité que sont les roues et les freins peuvent 
s’user très vite dans ces conditions. Un élé-
ment utilisé au-delà de sa durée d’utilisa-
tion prévue peut lâcher brutalement, ce qui 
peut provoquer des chutes et des blessures 
graves. 

Il faut également procéder à ces vé-
rifications avant de repartir après 
toute chute ou après que la bicy-

clette est tombée. Les pièces en aluminium 
ne supportent pas toujours d’être dévoilées 
et les pièces en carbone peuvent souffrir de 
dommages invisibles !
Faites contrôler votre vélo par votre vélociste.

Lorsque l’on a fait une chute
Il faut inspecter 
toutes les parties 
du vélo pour véri-
fier l’absence de 
modifications. Il 
peut y avoir des fis-
sures ou des défor-
mations au cadre 
ou à la fourche, 
mais aussi des 

pièces tordues. Si des pièces comme le guidon 
ou la selle ne sont plus bien en place, il faut en 
vérifier le réglage et s’assurer qu’ils sont en ordre 
de marche.
• Procéder à une inspection soigneuse du cadre 

et de la fourche. On arrive à détecter la plu-
part des déformations en examinant la surface 
sous divers angles en succession.

• Vérifier si la selle, la tige de selle, la potence 
ou le guidon ont conservé leurs bons réglages. 
Si ce n’est pas le cas, il ne faut ABSOLU-
MENT PAS forcer pour les remettre en place 
sans avoir préalablement desserré leur fixa-
tion. Resserrer les pièces obligatoirement au 
couple de serrage prescrit. Vous trouverez ces 
valeurs à la page 33 et au chapitre « Utilisa-
tion des blocages rapides ».

• Vérifier si les deux roues sont bien en place et 
bien fixées au cadre et à la fourche. Soulever 
une roue, puis une autre, et la faire tourner. La 
jante doit passer bien régulièrement entre les 
freins, sans les toucher. Les pneus ne doivent 
pas toucher les freins. Sur les vélos à frein à 
disque, on vérifie l’absence de voile de la roue 
à l’écart entre le cadre ou la fourche et le pneu. 

• Vérifier le bon fonctionnement des deux freins. 
• Ne repartir pas sans avoir vérifié si la chaîne 

est bien en place sur son plateau et sur son pi-
gnon. Elle doit s'engrener correctement. Si on 
se met à pédaler et que la chaîne saute, cela 
peut provoquer des chutes et éventuellement 
des blessures graves.

Les pièces en aluminium peuvent 
rompre sans crier gare si elles ont 
subi des déformations. Il ne faut pas 

utiliser de pièces ayant été déformées ou 
tordues, comme après une chute. De telles 
pièces sont à remplacer impérativement.
Les pièces en carbone peuvent avoir été 
gravement endommagées sans que cela ne 
se voie. Après une chute, faites inspecter 
toutes les pièces en carbone de votre vélo 
par votre revendeur.

Si vous constatez des déformations sur votre vé-
lo, NE L’UTILISEZ PLUS. Ne pas resserrer des 
pièces desserrées sans les avoir contrôlées au 
préalable, et sans clé dynamométrique. Rappor-
tez votre vélo à votre revendeur et demandez-lui 
de vérifier votre vélo en lui expliquant votre chute.
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Dispositions légales
Avant de vous engager sur la voie publique, as-
surez-vous de connaître la réglementation en vi-
gueur dans le pays. 
Vous y trouverez les équipements obligatoires 
pour pouvoir circuler sur la voie publique.
Il y est précisé l’éclairage qui doit être monté sur 
le vélo ou qu’il y a lieu d’emporter, et le système 
de freinage devant l’équiper.
On y explique les conditions d’utilisation en fonc-
tion de l’âge et où l’on peut ou doit 
circuler selon l’âge. Il y est aussi 
expliqué les conditions de circu-
lation des enfants sur la voie pu-
blique. On y trouve aussi précisée 
l’obligation éventuelle du port du 
casque.

Info

Le bon vélo pour le bon usage

Une bicyclette est conçue pour 
transporter une seule personne. Le 
transport d’une personne supplé-

mentaire doit se faire conformément au 
Code de la route. Les tandems constituent 
une exception. Le transport de bagages ne 
peut se faire qu’avec un équipement destiné 
à cet effet. Les enfants doivent obligatoire-
ment être installés dans un siège pour en-
fant ou dans une remorque pour enfant 
conçue à cet effet. Il est recommandé de ne 
choisir que des équipements de la meilleure 
qualité.
Pour leur utilisation il y a lieu de respecter le 
poids total en charge. 

Poids total en charge = poids du 
cycliste + poids du vélo + poids des 
bagages (voir page C5)

Les indications de la présente notice ne sont va-
lables que pour les types de bicyclettes précisés 
sur la couverture.

Les indications ne s’appliquant qu’à un type par-
ticulier de bicyclette sont dûment signalées.
Une utilisation dans le cadre autorisé inclut le 
bon respect des consignes d’utilisation et d’en-
tretien données dans la présente notice. 

Dangers d’une utilisation non 
conforme
Ce vélo ne doit être utilisé que pour 

l’objet auquel il est destiné. 
À cet effet, lisez la section « Utilisation con-
forme » de la notice d’utilisation originale.
L’utilisation conforme inclut le bon respect 
des notices d’utilisation et d’entretien pré-
cisées dans la présente notice.
Il y a lieu également d’informer les autres 
utilisateurs du vélo de l’utilisation qui doit en 
être faite et du danger de non-respect des 
restrictions qui s’imposent.
Une utilisation non conforme, une surchar-
ge ou un manque d’entretien peuvent provo-
quer des accidents et des chutes entrainant 
des dommages corporels graves, pour vous 
et pour d’autres !



6

Si vous êtes équipé conformément à la régle-
mentation nationale en vigueur, vous pouvez 
vous servir :

Type 1
Vélos de course
et les vélos jeunes /
vélos monovitesse / à 
pignon fixe équipés à 
cet effet pour utilisation 
sur la voie publique sur 
surfaces lisses et sur voies carrossables (Les vé-
los monovitesse/fixie équipés d’un seul frein sont 
interdits sur la voie publique). La participation à 
des compétitions ne peut se faire que si le fabri-
cant l’autorise.
Le fabricant et le revendeur ne sont pas respon-
sables dans le cas d’une utilisation dépassant 
le cadre de l’utilisation prévue. Ceci est plus 
particulièrement valable en cas de non-respect 
des instructions en matière de sécurité et pour 
les dommages qui pourraient en résulter, par 
exemple du fait :
• d’une utilisation en tout terrain,
• de surcharge ou
• de réparations effectuées de façon non 

conforme.
vélos ne sont pas conçus pour les sollicitations 
extrêmes, comme descendre des escaliers, faire 
des sauts, des acrobaties ou participer à des 
compétitions autorisées.

Type 2
Vélos de triathlon / TT 
pour utilisation sur la 
voie publique sur sur-
faces lisses et sur voies 
carrossables. La parti-
cipation à des compéti-
tions ne peut se faire que si le fabricant l’autorise.
Le fabricant et le revendeur ne sont pas respon-
sables dans le cas d’une utilisation dépassant 
le cadre de l’utilisation prévue. Ceci est plus 
particulièrement valable en cas de non-respect 
des instructions en matière de sécurité et pour 
les dommages qui pourraient en résulter, par 
exemple du fait :
• d’une utilisation en tout terrain,
• de surcharge ou
• de réparations effectuées de façon non 

conforme.
vélos ne sont pas conçus pour les sollicitations 
extrêmes, comme descendre des escaliers, faire 
des sauts, des acrobaties ou participer à des 
compétitions autorisées.
 

Type 3
Vélos de cyclocross
et les vélos pour jeunes 
et les vélos monovi-
tesse/à pignon fixe 
équipés à cet effet pour 
utilisation sur la voie 
publique et en tout terrain facile, de type chemins 
de campagne, ainsi que sur parcours de cyclo-
cross signalisés (Les vélos monovitesse/fixie 
équipés d’un seul frein sont interdits sur la voie 
publique).La participation à des compétitions ne 
peut se faire que si le fabricant l’autorise.
Le fabricant et le revendeur ne sont pas respon-
sables dans le cas d’une utilisation dépassant 
le cadre de l’utilisation prévue. Ceci est plus 
particulièrement valable en cas de non-respect 
des instructions en matière de sécurité et pour 
les dommages qui pourraient en résulter, par 
exemple du fait :
• l’utilisation en terrain difficile, le franchisse-

ment d’obstacles 
• de surcharge ou
• de réparations effectuées de façon non 

conforme.
vélos ne sont pas conçus pour les sollicitations 
extrêmes, comme descendre des escaliers, faire 
des sauts, des acrobaties ou participer à des 
compétitions autorisées.

Si vous ne savez pas bien à quelle catégorie ap-
partient votre vélo, demandez à votre revendeur 
ou au fabricant quelles en sont les limites d’utili-
sation. Informez-vous sur la législation en vigueur 
avant d’emprunter la voie publique. Ne roulez que 
sur des voies où la circulation est autorisée.
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Réglages individuels
La fixation de la selle, de la tige de selle, du gui-
don et de la potence peut se faire au moyen de 
blocages rapides ou de vis ou de boulons.

S’agissant des potences, il y a lieu 
de bien consulter la notice du fabri-
cant. Les interventions sur le gui-

don et la potence sont à réserver à votre 
revendeur. 

Emplacements où peuvent se trouver des blocages rapides

Emplacements pouvant être équipés de blocages rapides et 
axes traversants

Utilisation des blocages rapides et axes 
traversants

Les blocage rapides ainsi que les axes traversants 
sont des dispositifs permettant de fixer des élé-
ments au vélo autrement que par une liaison vissée.
Un blocage rapide a deux fonctionnalités : le 
levier permet d’assurer le blocage avec la force 
nécessaire, l’écrou permet de régler la force de 
blocage. Ce réglage se fait en position ouverte.

Bonne fermeture d’un blocage ra-
pide – Une résistance commence à 
se manifester en milieu de course et 

on a besoin d’appuyer avec la paume pour 
assurer le blocage.

Pour un blocage moins fort 

Pour un blocage plus fort

• Tous les blocages rapides doivent 
être bien bloqués avant utilisation.
• Vérifiez le bon serrage de tous 

les blocages rapides et axes traversants 
chaque fois que vous reprenez votre vélo 
après l’avoir laissé sans surveillance, ne 
serait-ce que quelques instants.

• En position fermée, le levier de blocage 
doit être bien rabattu à proximité du cadre, 
de la fourche ou de la tige de selle.

• En position fermée, le levier de blocage 
doit toujours être orienté vers l’arrière. Ce-
la lui permet de ne pas s’ouvrir intempesti-
vement en cours de route.

* voir page 33
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• Le levier de serrage rapide pour la roue 
doit être situé sur le côté opposé au disque 
de frein. Sinon, vous pourriez vous brûler 
avec le disque de frein. La force de serrage 
du dispositif de serrage rapide peut se ré-
duire s’il est chauffé par le disque de frein.

Lorsque l’on utilise un antivol, il faut 
qu’il protège aussi les roues ou 
autres éléments fixés au vélo par un 

blocage rapide.

Axes traversants

Pour l’utilisation et l’entretien des 
vélos équipés de moyeux à axe tra-
versant, consulter la notice du fabri-

cant des axes transversants.

Sur les châssis actuels, on trouve également des 
axes traversants à la place de blocages rapides 
ou d’écrous. Ces axes traversants fonctionnent 
généralement comme des blocages rapides.
L’axe se visse dans l’une des pattes de la fourche, 
et bloque ensuite le moyeu entre les deux pattes. 
Certains systèmes bloquent le moyeu et l’axe 
avec un levier qui fonctionne exactement comme 
un blocage rapide. Il existe également des sys-
tèmes où l’axe n’est qu’inséré ou vissé, puis blo-
qué par vissage. 

Consultez la notice du fabricant ci-
jointe et faites-vous bien expliquer 
le système par votre revendeur.

Une roue mal montée peut présen-
ter du jeu ou même se détacher du 
vélo, ce qui peut endommager le vé-

lo ou provoquer des blessures graves, voire 
mortelles. C’est pourquoi il est important de 
bien respecter les consignes suivantes :
• S’assurer que les pattes, l’axe et le blo-

cage rapide soient propres et exempts de 
saletés.

• Demandez à votre revendeur de vous 
montrer comment monter correctement 
votre roue avec l’axe traversant.

• toujours s’assurer du bon montage des 
roues équipées d’axes traversants.

• N’utilisez jamais un vélo si vous n’êtes 
pas sûr que la roue soit bien montée et ne 
risque pas de se détacher.

Montage
Disposez la roue dans les pattes de la fourche. 
L’axe du moyeu doit être bien en place dans les 
pattes. Fermez le mécanisme de fixation.
Pour les freins à disque il faut s’assurer de ce 
que le disque soit bien pris dans l’étrier de frein. 
Contrôler que ni le disque ni le moyeu ni des vis 
de fixation du disque ne viennent frotter contre le 
bas des fourreaux de la fourche. 

Si vous ne savez pas comment se 
règlent les freins à disque, consul-
tez la notice du fabricant des freins.

Montage des pédales

Si votre bicyclette vous a été livrée avec les 
pédales non montées, il faut les visser sur les 
manivelles avec une clé adaptée. Il faut bien 
faire attention que les deux pédales se vissent 
en sens contraire et se bloquent très fort (voir 
page 33). Il faut enduire les filetages de 
graisse au préalable.

Sens de la marche

* voir page 33
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Pour l’utilisation de pédales à cale-
pied, consultez la notice du fabri-
cant. N’oubliez pas de vous exercer 

à l’utilisation des cale-pieds dans un endroit 
à l'écart de la circulation. Une sangle de 
cale-pied très serrée EMPÊCHE de retirer le 
pied ! Cela peut entraîner des chutes et des 
blessures.

Lorsque vous êtes équipé de pé-
dales automatiques, il faut absolu-
ment lire la notice du fabricant. Il 

faut d’abord s’exercer à mettre et à retirer 
ses chaussures des pédales automatiques 
en roulant dans un endroit peu fréquenté. 
Les pédales automatiques dont on a du mal 
à se dégager sont très dangereuses !

Avec les pédales automatiques, on 
peut régler la force nécessaire pour 
dégager la chaussure de la pédale. 

Il est recommandé au début de choisir un 
réglage permettant un dégagement très fa-
cile. Les pédales automatiques sont à net-
toyer régulièrement avec un lubrifiant-net-
toyant en pulvérisateur approprié.

Réglage de la selle

Il faut avant d’utiliser son vélo pour la première 
fois régler la position de la selle et du guidon en 
fonction de votre taille. C’est indispensable à la 
fois pour votre sécurité et votre santé. Pour cela, 
il faut régler la hauteur et l’inclinaison de la selle 
et la hauteur et l’inclinaison de l’ensemble gui-
don-potence. 

Genou plié à 90° au moins, 
angle bras-torse 90°

Bon réglage de la hauteur 
de selle

90° 90°

90°

Le genou doit se trouver à la 
verticale de l’axe de la pédale 
avant

90°

Réglage de la hauteur de selle
Régler la selle à sa hauteur approximative. S’as-
seoir sur le vélo (en se faisant aider ou en s’ap-
puyant à un mur ou à une rambarde).
Amener une pédale le plus bas possible et poser 
le talon dessus. La jambe doit être en extension.
En remettant le pied à la bonne position, elle doit 
se retrouver légèrement fléchie.
La bonne position du pied sur la pédale s’obtient 
en mettant la partie la plus large du pied au-des-
sus de l’axe de la pédale.

Lorsque l’on utilise des pédales automatiques, il 
faut régler les cales de façon à retrouver cette 
position du pied. Cela prévient d’éventuels dom-
mages à l’appareil moteur et assure une trans-
mission de puissance optimale.
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Pour les enfants et les personnes 
qui ne sont pas parfaitement à l’aise 
sur un vélo, il faut régler la hauteur 

de la selle de façon à pouvoir poser à terre 
avec la pointe des pieds. Sans cela, il y au-
rait un risque de chute, et éventuellement de 
graves dommages corporels, lorsque le vélo 
est à l’arrêt.

La hauteur de selle minimale dépend des mensu-
rations du cycliste. Il doit pouvoir rouler sans que 
cela ne porte atteinte à sa sécurité ou sa santé.
La tige de selle ne doit pas être sortie trop loin du 
tube de selle. Elle doit toujours pouvoir être main-
tenue fermement par le collier de tige de selle.

Réglage de l’inclinaison de la selle

Une fois la hauteur de selle réglée, il faut en véri-
fier et en régler l’inclinaison. Le dessus de la selle 
doit être à peu près horizontal. Ce réglage se fait 
vis de blocage de la tige de selle desserrées.

Tige de selle à deux vis

7,5 cm

STOP

Tige de selle à fixation à vis unique 

Fixation avec joues latérales

Tige de selle suspendue

Tige de selle intégrée

Si votre vélo est équipé d’une tige de selle in-
tégrée, il y a lieu de bien consulter la notice du 
fabricant.

Avant de monter en selle, vérifiez 
que la selle et la tige de selle soient 
bien bloquées. Prenez la selle par 

l’avant et par l’arrière et essayez de la faire 
tourner. Elle ne doit pas bouger.

Il ne faut jamais sortir la tige de selle 
du cadre plus haut que le repère 
gravé dessus ! En l’absence de re-

père, il faut toujours laisser une longueur 
d’au moins 7,5 cm dans le tube de selle.

7,5 cm

STOP

Réglage du guidon et de la potence

S’agissant des potences, il y a lieu 
de bien consulter la notice du fabri-
cant.

Les interventions sur le guidon et la 
potence sont à réserver à votre re-
vendeur !

* voir page 33
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Il existe différents types de potences : 

Potence à plongeur

STOP

Il est possible de régler la hauteur de la potence

Il faut que toutes les manettes 
restent toujours bien accessibles et 
fonctionnelles. Il faut vérifier que les 

fils et les câbles soient tous suffisamment 
longs pour ne gêner en rien les mouve-
ments du guidon.

Potence Aheadset

La hauteur peut se régler comme suit :
• par montage d’autres entretoises sur ou sous 

la potence
• par inversion de la potence
• par remplacement de la potence

Potence réglable

Il est possible de régler l’inclinaison de la potence

Tout réglage de la potence modifie 
la position du guidon. S’agissant 
des potences, il y a lieu de bien 

consulter la notice du fabricant. Les inter-
ventions sur le guidon et la potence sont à 
réserver à votre revendeur.

Réglage des manettes de frein

Les manettes de frein sont à régler de façon à 
pouvoir les actionner en toute sécurité et à pou-
voir freiner sans fatigue. Repérez bien quelle ma-
nette actionne quel frein. 
Certains freins comportent des limiteurs de frei-
nage (« modulateurs de puissance »). Ce dispo-
sitif a pour but d’empêcher de freiner trop fort, et 
par conséquent de bloquer les roues (ce qui peut 
être très dangereux).

Toutefois, en actionnant la manette 
très fort, ou en fin de course, la 
force de freinage peut augmenter 

brutalement si vous utilisez des modula-
teurs ! Prenez le temps de vous habituer à 
cette particularité. Demandez la notice du 
fabricant et faites-vous l’expliquer. 

Avant d’entamer votre premier par-
cours, assurez-vous de la position 
des leviers de frein. 

Dans le cas de changements de dérailleur, 
c’est en général la manette de frein installée 
sur le côté gauche du guidon qui agit sur le 
frein de roue avant. 
Si vous désirez inverser la position des le-
viers de frein au niveau de la poignée de 
guidon, veuillez vous adresser à un atelier 
spécialisé pour le montage.

Pour permettre aux cyclistes ayant des petites 
mains une bonne préhension des manettes de 
frein, il est possible sur certains modèles de les 
rapprocher du guidon. Il y a lieu de bien consul-
ter la notice du fabricant. Pour plus de détails, 
consultez la notice du fabricant ci-jointe.

Le câble est à régler 
de façon à ce que la 
manette ne touche 
pas le guidon même 
lorsqu’on freine très 
fort.
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Les enfants et le vélo
Conseils aux parents

Avant de laisser votre enfant utiliser son vélo, il 
faut prendre le temps d’une prise en main. 
Il faut parler avec lui de la façon dont un vélo 
s’utilise, faire des exercices et l’habituer à s’insé-
rer dans la circulation. 
Surtout les premières fois, il est de votre respon-
sabilité toute particulière d’accompagner l’enfant. 
Il faut bien réfléchir à ne jamais trop lui en de-
mander.
Avant de le laisser utiliser le vélo, il est indispen-
sable de lui expliquer la fonction et l’utilisation 
des freins, surtout lorsqu’il est équipé d’un frein 
à rétropédalage.
Faites-le s’exercer à un endroit sûr, calme et à 
l’écart de la circulation.
Pour que l’enfant sache rouler ailleurs que dans 
des zones à l’écart, montrez-lui comment franchir 
des obstacles, comme par exemple des rails ou 
des rebords de trottoirs. Ceux-ci doivent, autant 
que possible, être doucement franchis de face. Il 
faut également s’assurer de l’absence de danger 
devant et derrière.

Ne laissez jamais votre enfant rou-
ler sans casque !
Achetez un casque homologué. 

Procédez à l’achat du casque avec votre en-
fant pour être sûr qu’il soit de la bonne taille 
et qu’il lui plaise. Ce n’est que si le casque 
plaît à l’enfant qu’il l’acceptera et le portera.
Vérifiez que le casque lui aille vraiment bien 
et que les sangles soient bien réglées et 
bien fermées.

L’enfant doit porter des vêtements 
de couleur claire, des pantalons 
ajustés et des chaussures ayant 

une semelle solide et non glissante. Des vê-
tements à bandes réfléchissantes permet-
tant d’être mieux vu sont également recom-
mandés.

Pour toutes questions sur le réglage et l’entretien 
du vélo, consultez votre vélociste. 
Il y a lieu de s’informer sur les exigences du 
Code de la route. En Allemagne par exemple 
les enfants doivent rouler sur le trottoir jusqu’à 
leur huitième année révolue. Et ils ont le droit de 
continuer à y rouler jusqu’à leur dixième année 
révolue.
Un vélo pour enfant ne disposant pas en règle 
générale du niveau d’équipement réglementaire 
n’a pas le droit de circuler sur la voie publique.
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Avant la première utilisation
• Montrez à l’enfant la disposition et l’utilisation 

des freins. Faites-lui faire quelques freinages 
pour s’exercer, sous votre supervision.

• Expliquez-lui qu’un vélo freine moins bien sous 
la pluie et qu’il lui faudra rouler plus lentement.

Ces premiers exercices se passe-
ront d’autant mieux et seront d’au-
tant plus utiles que vous leur don-

nerez un aspect ludique.

Avant chaque utilisation
Réalisez régulièrement avec votre enfant les 
contrôles recommandés à la section « Avant 
chaque utilisation ». Cela le familiarise avec la 
mécanique et lui permettra de détecter et de si-
gnaler les défauts de fonctionnement.
Tous défauts sont à corriger immédiatement, ou 
à faire corriger par votre vélociste.

Si l’un des points de contrôle n’est 
pas conforme, il ne faut en aucun 
cas laisser votre enfant utiliser le 

vélo. Ce serait courir le risque de graves ac-
cidents. En cas de doute, consultez votre 
vélociste.

Réglage du vélo à la taille de l’enfant
La selle est à régler de façon à ce que l’enfant 
puisse bien pédaler, tout en lui laissant atteindre 
le sol avec la pointe des pieds. En effet, il est 
important que l’enfant puisse vite prendre appui 
sur le sol lorsqu’il s’arrête ou qu’il ne se sent pas 
en sécurité.

Pour les enfants et les adolescents 
il faut prendre la peine de vérifier la 
hauteur de la selle tous les trois 

mois environ.

Entretien
Il y a lieu de contrôler régulièrement le vélo de 
l’enfant. Les enfants, surtout lorsqu’ils sont encore 
petits, n’ont pas la notion de sécurité d’utilisation.

Utilisation des freins
Faites faire des exercices de freinage à votre 
enfant dans un endroit à l’écart de la circulation. 
Il doit apprendre à freiner des deux freins simul-
tanément, étant donné que freiner uniquement 
avec le frein avant entraine un fort déséquilibre 
qui peut provoquer des chutes.

Montrez-lui bien quelle manette ac-
tionne quel frein. Cela peut varier 
selon les vélos. Éventuellement 

faites inverser les commandes de frein par 
votre vélociste.

L’enfant doit se familiariser progres-
sivement avec les freins. Ne procé-
der à des exercices de freinage 

d’urgence qu’à l’écart de la circulation.

Sur des routes mouillées et lisses, il 
faut que votre enfant apprenne à 
freiner en douceur et avec grande 

prudence pour éviter de glisser. Il faut expli-
quer à l’enfant que dans ces cas il faut rou-
ler plus lentement et plus prudemment.
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Pneus

Il faut apprendre à l’enfant à ne pas 
rouler sur des arêtes vives. Cela 
risque à la fois d’endommager les 

pneus, voire les roues, et de provoquer des 
chutes.

Vélo enfant/stabilisateurs
Votre responsabilité en tant que parent ou que 
surveillant légal est grande lorsqu’un enfant veut 
faire du vélo, c’est-à-dire s’aventurer sur la voie 
publique.
• Prenez le temps de faire essayer le vélo à l’en-

fant en l’accompagnant dans un endroit peu 
fréquenté (parking, parc).

• Expliquez-lui bien qu’il ne doit faire du vélo 
qu’avec un casque et des vêtements de cou-
leur claire visibles de loin.

• Réglez la selle et le guidon suffisamment bas 
pour qu’il puisse bien mettre les pieds à terre 
en cas de difficulté – il est important qu’il se 
sente en sécurité pour un bon apprentissage.

• Expliquez-lui l’utilisation des freins avant et ar-
rière et faites-le s’entraîner. L’utilisation du frei-
nage par rétropédalage et l’utilisation prudente 
du frein avant commandé par la manette au 
guidon demandent un certain apprentissage.

Lorsque vous utilisez des stabilisa-
teurs, n’oubliez pas de lire soigneu-
sement la notice du fabricant ! Les 

stabilisateurs doivent être très bien fixés, 
votre enfant compte dessus ! Si vous n’êtes 
pas parfaitement sûr de les avoir bien mon-
tés, n’hésitez pas à vous adresser à votre 
revendeur.

L’usage de stabilisateurs est à ré-
server à la phase d’apprentissage 
et aux très petits enfants. Il est re-

commandé de les retirer aussitôt que pos-
sible pour permettre à l’enfant d’acquérir un 
bon équilibre.

L’utilisation de stabilisateurs peut 
aider votre enfant à apprendre à 
faire du vélo. Cela lui évite de tom-

ber et le met en confiance. Toutefois il s’ha-
bitue à cette stabilité et n’apprend pas à se 
tenir en équilibre et à procéder à toutes les 
corrections de trajectoire nécessaires. C’est 
pourquoi il faut être particulièrement attentif 
au moment où on enlève les stabilisateurs, 
car à ce moment l’enfant doit prendre de 
nouvelles habitudes. 

Béquille
Il faut faire attention à ce que l’enfant relève bien 
la béquille avant chaque utilisation, faute de quoi 
on court un risque de chute.

1 2 3

Transport d’enfant/Remorques pour enfant
• N’utilisez que des sièges pour enfant offrant 

toute sécurité et homologués !
• L’enfant doit porter un casque ; ses pieds ne 

doivent pas pouvoir entrer en contact avec des 
pièces mobiles comme les rayons. 

• La présence d’un siège pour enfant affecte le 
comportement du vélo. Cela rallonge la dis-
tance de freinage et rend le guidon plus diffi-
cile à maîtriser. Habituez-vous au siège pour 
enfant en vous entraînant dans un endroit peu 
fréquenté.

 N’oubliez pas de consulter les no-
tices des fabricants ci-jointes.
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Il ne faut monter de siège pour en-
fant que sur les bicyclettes sur les-
quelles cela est possible. 

L’utilisation de la fibre de carbone n’est pas 
autorisée dans les sièges pour enfant.
Il ne faut jamais fixer un siège pour enfant à 
la tige de selle. Il est conseillé d’envelopper 
tous les ressorts et les pièces mobiles de la 
selle et de la tige de selle pour protéger l’en-
fant. Assurez-vous que l’enfant ne puisse 
pas y introduire les doigts. Il y a un grand 
risque de blessure.

Lorsque votre bicyclette vous est li-
vrée avec des accessoires non 
montés, prenez la peine de consul-

ter les notices des fabricants. 

S’agissant de remorques pour enfant : 
• privilégier la meilleure qualité ;
• il faut ne les accrocher qu’à des bicyclettes et 

à des crochets prévus ou autorisés à cet effet 
par le fabricant.

• les automobilistes ne font pas toujours atten-
tion à une remorque pour enfant dans la cir-
culation ! Pour une meilleure visibilité, utilisez 
des fanions de couleur vive et un éclairage au-
torisé. Adressez-vous à votre revendeur pour 
les accessoires de sécurité.

Il faut tenir compte du fait qu’un vélo 
qui tire une remorque est nettement 
plus long qu’un vélo seul. La pré-

sence d’une remorque pour enfant modifie 
le comportement de votre vélo. Cela ral-
longe la distance de freinage et rend le gui-
don plus difficile à maîtriser. La présence de 
la remorque modifie également le comporte-
ment de l’ensemble dans les virages. Tout 
cela demande une certaine habitude pour 
s’insérer dans la circulation. Avant de se 
lancer sur la route, il faut d’abord s’exercer 
avec la remorque vide dans un endroit à 
l’abri de la circulation.

Il faut ne les accrocher qu’à des bicy-
clettes et à des crochets prévus ou 
autorisés à cet effet par le fabricant.

Vérifier si le fabricant de la remorque 
donne des indications de charge 
maximale et de vitesse maximale 

autorisées. Il y a lieu de se conformer à ces 
valeurs. Il est interdit aux enfants de moins 
de 16 ans de rouler avec une remorque.
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Cadre
Tube  
horizontal
Hauban

Tube de  
selle

Tube de direction

Tube diagonal

Base de fourche arrière

Suivant le type et la fonction de la bicyclette, les 
formes du cadre sont différentes. Les cadres mo-
dernes sont constitués de matériaux différents 
tels que des alliages d’acier, d’aluminium ou du 
carbone (fibres de carbone).

Cadre carbone

Cadre en acier manchonné Cadre en aluminium soudé

Grâce aux progrès réalisés au niveau des maté-
riaux et de la construction, il est possible, de nos 
jours, de fabriquer toutes les formes de cadre de 
façon sûre et stable à la conduite. Ainsi, malgré 
le fait que le cadre soit bas, ce qui rend la mon-
tée confortable, vous pouvez être sûr de toujours 
rouler en sécurité avec votre bicyclette, et ce 
même avec des bagages.

Si l’on venait à vous voler votre bi-
cyclette, sachez qu’elle peut être 
identifiée grâce au numéro du 

cadre. Veuillez toujours noter le numéro 
dans son intégralité et dans le bon ordre. 
Une identification précise n’est sans cela 
pas possible.
Dans la documentation remise avec votre 
vélo, vous trouverez un paragraphe dans 
lequel vous pouvez inscrire le numéro du 
cadre. Le numéro du cadre peut être gra-
vé dans différents endroits du cadre. Il se 
trouve souvent sur le tube de selle, sur une 
patte ou sur le boîtier de pédalier.

12345

Ne rouler en aucun cas avec un 
cadre déformé ou fissuré. Ne ja-
mais réparer vous-même des élé-

ments endommagés car vous risquez un 
accident. Les pièces défectueuses doivent 
être remplacées par un revendeur spéciali-
sé. Ne réutilisez votre bicyclette qu’après le 
remplacement. Faites inspecter votre bicy-
clette par un revendeur spécialisé après un 
accident ou une chute.
Un cadre ou des pièces endommagés 
peuvent provoquer des accidents. Si votre 
vélo ne roule pas bien droit, cela peut venir 
du fait que le cadre ou la fourche sont voi-
lés. Veuillez vous adresser à un revendeur 
spécialisé afin de faire vérifier le cadre et la 
fourche et de faire aligner les roues, le cas 
échéant.
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Entretien

Les pièces du vélo doivent être 
remplacées exclusivement par des 
pièces d’origine ou bien par des 

pièces homologuées par le constructeur.

Faites réviser votre bicyclette régu-
lièrement par votre revendeur. Il sait 
repérer les pièces usées ou abî-

mées et vous conseille dans le choix des 
pièces de rechange. Il faut éviter de réparer 
soi-même les pièces vitales pour la sécurité 
(cadre, fourche, guidon, potence, jeu de di-
rection, freins, éclairage)

Les bicyclettes modernes sont de 
véritables concentrés de technolo-
gie. Pour intervenir dessus, il faut 

un savoir-faire, de l’expérience et des outils 
spéciaux. N’intervenez pas vous-même sur 
votre bicyclette ! Confiez-en l’entretien et la 
réparation à votre revendeur.

Comme tout appareil mécanique, 
un vélo est soumis à de fortes solli-
citations et à l’usure correspon-

dante. Différents matériaux et différentes 
pièces peuvent réagir de façon différente à 
l’usure en fonction des sollicitations. Une 
pièce utilisée au-delà de sa longévité nomi-
nale peut présenter une défaillance sou-
daine, et il peut en résulter des dommages 
corporels au conducteur. L’apparition de fis-

sures, de défauts de surface ou de modifica-
tions de couleurs dans des zones fortement 
sollicitées signale que la durée d’utilisation 
de la pièce a été atteinte ; une telle pièce est 
à remplacer impérativement.

Vis et clé dynamométrique
N’oubliez pas, chaque fois que 
vous intervenez sur votre bicyclette, 

que les vis doivent se serrer à la valeur de 
couple prescrite. Ce couple est indiqué sur 
beaucoup de pièces. 
Sa valeur s’exprime en Newton-mètres 
(Nm). Le serrage se fait à l’aide d’une clé 
dynamométrique. On a tout intérêt à utiliser 
une clé dynamométrique affichant la valeur 
de serrage obtenue. Sinon les vis peuvent 
se détacher, voire se casser. Si vous n’avez 
pas de clé dynamométrique, il vaut beau-
coup mieux confier ces travaux à votre re-
vendeur.
Vous trouverez à la page 33 un tableau 
des valeurs de couple de serrage des prin-
cipaux organes.

clé dynamométrique

Pour toutes interventions, porter 
des vêtements, des gants et des lu-
nettes de protection appropriés, 

faute de quoi on peut se salir ou se blesser, 
y compris avec des produits lubrifiants et 
autres fluides.

La Chaîne

Pour bien fonctionner, une chaîne doit être net-
toyée et lubrifiée régulièrement (voir page 32). 
Les saletés peuvent s’enlever lors du nettoyage 
ordinaire du vélo. Sinon, on peut la nettoyer en 
passant dessus, de tous les côtés, un chiffon 
imbibé d’huile. Une fois propre, il faut la lubrifier 
avec un lubrifiant approprié, surtout aux articula-
tions des maillons. Au bout d’un certain temps, 
essuyer le lubrifiant superflu. 
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Réglage de la chaîne

Pour un bon fonctionnement de la 
chaîne et du changement de vi-
tesse, il faut que la chaîne présente 

une certaine tension. Les dérailleurs as-
surent une tension automatique de la 
chaîne. Sur un vélo à moyeux à vitesses in-
tégrées sans tendeur de chaîne, lorsque la 
chaîne pend trop, il faut la tendre. En effet, 
elle risque de sauter, ce qui peut aller 
jusqu’à entraîner une chute.

Il faut bien veiller au bon serrage 
des écrous d’axe, des blocages ra-
pides et des axes traversants !

Sur les bicyclettes à pattes de 
fourche réglables, la tension de la 
chaîne ne se règle pas dévissant les 

écrous de l’axe du moyeu, mais en dévissant 
les vis de réglage, puis en les resserrant. 
Dans les bicyclettes où c’est le boîtier de pé-
dalier qui est équipé d’un excentrique, se 
conformer aux instructions du fabricant.

1

2

10-15 mm

3

Les chaînes s’usent du fait de leur 
utilisation et de la saleté. Il faut chan-
ger la chaîne dès qu’on peut l’écarter 

quelque peu du plateau, 5 mm env., simple-
ment en la pinçant avec les doigts. Les 
chaînes modernes pour dérailleurs n’ont gé-

néralement plus de maillon rapide. Il faut un 
outil spécial pour les ouvrir/les changer/les 
refermer. C’est un travail à confier à votre re-
vendeur. D’autres chaînes sont, elles, équi-
pées de maillons rapides et peuvent s’ouvrir 
sans outils spéciaux. S’ils sont de la bonne 
largeur et si le type de transmission le permet, 
de tels maillons rapides permettent d’interve-
nir sur une chaîne même en rase campagne.

Mesure de l’usure de la chaîne
Un outil spécial permet de voir si la chaîne est 
usée.

Mesure de l’usure – Avec une chaîne neuve, une 
extrémité de l’outil reste au-dessus de la chaîne.
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Avec une chaîne très usée comme celle illustrée, 
l’outil se met à plat sur la chaîne. Cette chaîne 
doit être changée.

Lorsqu’on ne change pas une 
chaîne usée, cela entraîne une 
usure inconsidérée des pignons et 

des plateaux. Cela peut aussi être source 
de pannes, et au final revenir plus cher.

Transmission par courroie

Si votre vélo est équipé d’une trans-
mission par courroie, il est impératif 
de lire la notice du fabricant de la 

transmission ci-jointe avant de l’utliser.

Roues

Contrôle des roues
La bicyclette est reliée à la chaussée par le biais 
des roues. Les roues sont soumises à une forte 
contrainte du fait des inégalités au sol et du poids 
du conducteur.
Un contrôle approfondi et un préparation du des 
roues sont effectués avant la livraison du vélo. 
Cependant, les rayons se tassent au cours des 
premiers kilomètres parcourus.

• Il y a lieu, après les 100 premiers kilomètres, 
de faire contrôler les roues de votre vélo par 
un spécialiste, et éventuellement de les équi-
librer.

• La tension des rayons doit ensuite être vérifiée 
à intervalles réguliers. Les rayons lâches ou 
endommagés doivent être remplacés ou en-
core centrés par un revendeur spécialisé.

La fixation de la roue dans le cadre et la fourche 
peut être réalisée de différentes manières. Ha-
bituellement, la roue est fixée par des écrous à 
chapeau ou par des serrages rapides. À côté de 
cela, il existe différents raccordements par axe 
d’enfichage qui sont vissés ou fixés au moyen de 
différents systèmes de serrage rapide. 

Si un axe traversant est installé sur 
votre vélo, vous trouverez d’autres 
informations dans le chapitre « Blo-

cages rapides », dans la notice d’utilisation 
fournie par le fabricant ou sur les pages web 
des fabricants respectifs.

Toutes les liaisons vissées doivent 
toujours être serrées au couple 
prescrit. Si le couple de serrage 

n’est pas correct, les vis peuvent casser ou 
des éléments raccordés peuvent se desser-
rer (voir page 33 « Vis et boulons »).

Contrôle des moyeux
Les roulements de moyeu son contrôlés de la 
manière suivante :
• Soulever d’abord une roue puis une autre. 

Faites tourner la roue respective.
• La roue doit continuer à tourner sur quelques 

tours et le mouvement de rotation devrait s’ar-
rêter progressivement. Si la roue s’arrête sou-
dainement, le roulement est défectueux. Sauf 
les roues avant avec dynamo de moyeu. Ce 
type de roue présente une résistance au rou-
lement légèrement plus élevée. Elle reste im-
perceptible à l’usage, mais se remarque pour 
ce contrôle.

• Le roulement de moyeu ne doit pas présen-
ter de jeu. Essayer de faire bouger la roue de 
droite à gauche et inversement pour vérifier 
l’absence de jeu. Aucun jeu ne doit être per-
ceptible.

• Si la roue bouge facilement dans le sens la-
téral dans le roulement ou si elle est difficile à 
tourner, les roulements de moyeu doivent être 
réglés par un revendeur spécialisé.

Les jantes et les pneus

Il est normal que les patins et les 
garnitures de frein s’usent. 
Contrôlez régulièrement l’état des 

freins et des garnitures de frein. Remplacez 
suffisamment tôt les garnitures de frein et 
les patins usés. Veillez à ce que les jantes et 
les disques soient propres et sans huile ni 
graisse.
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Il faut nettoyer les jantes régulièrement selon 
la périodicité du programme d’entretien (voir 
page 30). Il faut à cette occasion vérifier les 
repères d’usure de freinage :

Les jantes modernes (de 24″ et 
plus) présentent des repères de li-
mite d’usure par freinage. Il s’agit 

de points ou de lignes, de couleur ou estam-
pés, se trouvant sur la surface d’appui. Lors-
qu’ils ne sont plus visibles il ne faut plus uti-
liser la jante. Inversement, il peut y avoir des 
repères estampés ou de couleur qui appa-
raissent à partir d’un certain degré d’usure. 
Il faut faire vérifier la jante par votre reven-
deur au plus tard lorsqu’elle a consommé 
deux paires de patins. 

La rainure fait fonction 
de repère d’usure

Les jantes sont  les principales 
composantes de sécurité, soumis à 
de fortes sollicitations. Elles s’usent 

à l’utilisation, surtout du fait du freinage 
(avec les freins à mâchoires). Il ne faut plus 
rouler avec une jante abîmée ou bien pré-
sentant des traces d’usure de freinage trop 

importantes. Faites-la vérifier et changer par 
votre revendeur. Une jante trop usée, et 
donc affaiblie, peut provoquer des chutes et 
des accidents graves.

En particulier les jantes en maté-
riaux composites comme la fibre de 
verre doivent être traitées avec 

beaucoup de soin. L’usure provoquée par 
les patins, mais aussi l’utilisation normale, 
sont une source de sollicitations impor-
tantes.
• N’utilisez que des patins convenant au 

matériau de la jante ! 
• Avant chaque utilisation, vérifiez l’absence 

d’usure, de déformations, de fissures, 
d’écailles sur les jantes et les roues ! 

• Si vous constatez des modifications, ne 
roulez plus avec cette pièce sans l’avoir 
faite contrôler par votre revendeur ou par 
le fabricant ! 

• Les pièces en fibre de carbones ne doivent 
pas être exposées à de fortes tempéra-
tures. Une simple exposition au soleil, par 
exemple dans une voiture, peut donner 
des températures trop élevées. Cela peut 
endommager la structure de la pièce. Il 
peut en résulter une rupture de la pièce, 
des chutes et des dommages corporels 
allant jusqu’à la mort !

La pression maximale autorisée du 
pneu ne doit pas être dépassée lors 
du gonflage. Sinon il y a un risque 

d’éclatement du pneu. Le pneu doit être 
gonflé au moins avec la pression minimale 
indiquée. Lorsque la pression est trop faible, 
il y a un risque que le pneu se détache de la 
jante.
Sur le flanc du pneu, on trouve les indica-
tions concernant la pression maximale au-
torisée et, en règle générale, celles concer-
nant la pression minimale autorisée.
Lorsque vous changez un pneu, rempla-
cez-le uniquement par un modèle de type 
identique possédant la même dimension 
et la même sculpture. Sinon les caractéris-
tiques de roulage peuvent être modifiées 
de manière défavorable. Des accidents 
peuvent alors se produire par la suite.

Les pneus peuvent présenter des 
dimensions différentes. Les dimen-
sions des pneus sont normalisées.

Exemple 1 : « 46-622 » indique que le pneu 
possède une largeur de 46 mm et que la 
jante possède un diamètre de 622 mm.
Exemple 2 : « 28 x 1.60 » indique que le 
pneu possède un diamètre de 28 pouces et 
une largeur de 1,60 pouce.
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Pneus et pression des pneus

Les valeurs pour la pression des pneus recom-
mandée peuvent être indiquées en bar ou en 
PSI. Le tableau qui suit représente la conversion 
des valeurs de pression usuelles et vous montre 
pour quelles largeurs de pneus ces valeurs de 
pression sont utilisées.

Poids en 
charge
en kg

Largeur de pneu 
23 mm

Largeur de 
pneu 25 mm

< 50 6,0 bar 87 psi 5,5 bar 80 psi

60 6,5 bar 94 psi 6,0 bar 87 psi

70 7,0 bar 101,5 psi 6,5 bar 94 psi

80 7,5 bar 109 psi 7,0 bar 101,5 psi

90 8,0 bar 116 psi 7,5 bar 109 psi

>=100 8,5 bar 123 psi 8,0 bar 116 psi

Vous devez respecter les indica-
tions du fabricant de pneus. Elles 
peuvent être différentes, le cas 

échéant. Le non-respect des indications 
peut entraîner des dommages au niveau des 
pneus et des chambres à air.

Il faut aussi contrôler régulièrement 
les pneus de son vélo. On trouve 
sur le flanc de chaque pneu l’indica-

tion de la pression de gonflage maximale et 
minimale. Ces valeurs sont à respecter, 

faute de quoi le pneu se déjanter ou éclater! 
Si les pneus et les jantes portent des indica-
tions de pression différentes, s’appliquent la 
pression maximale la plus faible et la pres-
sion minimale la plus élevée.

Exemple d’une indication de pression 

4-8 BAR (55-115 PSI)

Les pneus sont des pièces d’usure. 
Vérifiez-en régulièrement la pres-
sion, les sculptures et l’état général. 

Tous les pneus ne peuvent pas s’utiliser in-
différemment. Faites-vous conseiller par 
votre revendeur pour leur choix.

Il faut veiller lorsqu’on remplace les 
pneus d’origine ou les manivelles à 
ce qu’il reste suffisamment de dé-

gagement entre les pneus et les chaussures 
au pédalage, faute de quoi on court le risque 
d’accidents et de chutes graves.

Le bon fonctionnement et la sécuri-
té de votre bicyclette dépendent de 
l’utilisation de pièces de rechange 

adaptées et homologuées. Faites-vous 
conseiller par le fabricant, l’importateur ou 
votre revendeur.

Ne remplacez les pièces vitales 
pour la sécurité qui sont abîmées 
ou usées que par des pièces d’ori-

gine du fabricant ou par des pièces compa-
tibles. Pour l’éclairage c’est obligatoire, pour 
d’autres pièces la plupart du temps la garan-
tie s’annule lorsqu’on n’utilise pas des 
pièces de rechange du type prescrit.

L’utilisation de pièces qui ne sont 
pas des pièces d’origine ou qui ne 
sont pas adaptés peut gravement 

affecter la fonctionnalité ! Des pneus ayant 
une mauvaise adhérence ou en mauvais 
état, des garnitures de frein n’ayant pas le 
bon coefficient de friction ou des pièces en 
aluminium mal montées ou de mauvaise fa-
brication peuvent entraîner des accidents 
dont les conséquences peuvent être extrê-
mement graves. Il en va de même pour un 
montage mal réalisé !

Pneus sans chambre/tubelesss
Si votre bicyclette est équipée de pneus sans 
chambre, consultez la notice ci-jointe des fabri-
cants des jantes et des pneus.
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Il ne faut utiliser des pneus sans 
chambre que sur des jantes prévues 
à cet effet. Ce type de jante est repé-

ré à cet effet, p. ex. par l’indication « UST ».

Un pneu sans chambre doit s’utili-
ser dans les règles de l’art, gonflé à 
la bonne pression et éventuelle-

ment avec le liquide anticrevaison recom-
mandé.

Un pneu sans chambre se monte et se démonte 
sans outils, faute de quoi il peut perdre son étan-
chéité. Si le liquide an-
ticrevaison ne suffit 
pas pour assurer une 
réparation suffisante, 
on peut utiliser une 
chambre (pour la mon-
ter, il faut d’abord enle-
ver la valve d’origine).

Boyaux

Certains cycles sont 
équipés de boyaux. 
Consultez la notice ci-
joint du fabricant.

Il ne faut utiliser des boyaux qu’avec 
des jantes prévues à cet effet. Il 
s’agit de jantes sans rebord, mais à 

fond lisse incurvé vers l’intérieur. C’est sur 
cette surface que se colle le boyau.

Les boyaux sont à mettre en place 
dans les règles de l’art et à gonfler à 
la pression prescrite.

Le collage d’un boyau demande un 
savoir-faire certain. C’est une tâche 
qu’il vaut mieux confier à un spécia-

liste. Renseignez-vous sur la manière d’utili-
ser les boyaux et de les changer en toute 
sécurité.

Réparation des crevaisons avec chambre

Il vous faut les outils suivants :
• démonte-pneus (en plastique)
• rustines
• dissolution
• papier verre
• clé plate (pour les roues sans blocage rapide)
• pompe
• chambre à air de rechange

1. Ouvrir le frein

cantilever ou frein en V :
• mettre une main à cheval sur le pneu ;
• appuyer les bras du frein contre la jante ; 
• retirer le câble ou la gaine de l’un des bras. 

Retirer un frein à mâchoires hydraulique :
• si le câble peut se décrocher, retirer l’un des 

actionneurs et sa mâchoire conformément à la 
notice du fabricant ;

• si le câble est fixe, dégonfler un peu le pneu 

Ouverture d’un frein à étrier :
• décrocher le câble du bras ou du levier de 

frein, ou bien, 
• si le câble est fixe, dégonfler un peu le pneu. 

Cela permet à la roue de passer entre les mâ-
choires. 

Freins à disques: 
• La roue se démonte sans précautions spé-

ciales.
• N.B. Pour remonter la roue, il faut insérer le 

disque entre les étriers du frein et ensuite veil-
ler à ce qu’il soit bien centré et qu’il ne frotte 
pas.

2. Dépose de la roue

• Lorsque votre bicyclette est équipée de blo-
cages rapides ou d‘axes traversants, le déblo-
quer et desserrer un peu l’écrou (voir p. 7).

• Si votre bicyclette est équipée d’écrous d’axe, 
les desserrer avec une clé plate de la bonne 
taille (dans le sens contraire des aiguilles 
d’une montre).

La roue avant s’enlève à l’identique. .

Source : Shimano® techdocs
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Ne touchez pas le disque de frein pendant vouz 
deposez et remontez la roue

Pour la roue arrière : 
• sur les bicyclettes à dérailleur, se mettre sur 

le plus petit pignon (vitesse la plus rapide), ce 
qui est la position où la roue s’enlève le plus 
facilement ;

• lorsque votre bicyclette est équipée de blo-
cages rapides ou d‘axes traversants, le déblo-
quer et desserrer un peu l’écrou (voir p. 7).

• Si votre bicyclette est équipée d’écrous d’axe, 
les desserrer avec une clé plate de la bonne 
taille (dans le sens contraire des aiguilles 
d’une montre).

• rabattre le dérailleur un peu vers l’arrière ;
• soulever un peu la bicyclette ;
• de la paume de la main, donner à la roue un 

petit coup vers le bas ;
• retirer la roue du cadre.

Types de valves de chambres à air de vélo
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3. Démontage du pneu et de la chambre à air

 
Pour les pneus à chambre à air, 
voir page 22.

• Dévissez le capuchon, l’écrou de fixation de la 
valve, et éventuellement le raccord et le méca-
nisme de valve sur les valves Dunlop.

• Laissez la chambre à air se dégonfler.
• De l’autre côté de la roue par rapport à la 

valve, insérez un démonte-pneu juste sous le 
talon du pneu.

• Environ 10 cm plus loin, insérez le second dé-
monte-pneu entre jante et pneu. 

• Faites levier avec un démonte-pneu pour faire 
sortir le talon du pneu par-dessus le rebord de 
la jante.

• Répétez l’opération en vous décalant à chaque 
fois jusqu’à complètement dégager ce côté du 
pneu.

• Retirez la chambre à air.

4. Remplacement de la chambre à air

Changez la chambre à air.

Les pneus, qu’ils soient avec ou 
sans chambre, doivent se changer 
conformément aux instructions du 

fabricant de pneus ou de jantes.

5. Montage du pneu et de la chambre à air

Faites attention à ne pas laisser 
s’introduire de corps étranger à l’in-
térieur du pneu. Vérifiez que la 

chambre ne fasse pas de plis et ne soit pas 
coincée. Vérifiez que le fond de jante re-
couvre bien tous les écrous de rayon et qu’il 
ne soit pas abîmé.

• Mettez la jante à l’intérieur du pneu.
• Faites rentrer un des côtés du pneu dans le 

creux de la jante, sur tout le tour.
• Faites passer la valve dans la jante par le trou 

prévu à cet effet, puis, de part et d’autre, dis-
posez la chambre dans la jante, à l’intérieur 
du pneu.

• Faites passer vigoureusement l’autre côté du 
pneu entièrement par-dessus le rebord de la 
jante, en vous aidant de la paume (de l’émi-
nence thénar).

• Vérifiez le bon positionnement de la chambre 
à air.
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• Avec les valves Dunlop, remettez le méca-
nisme de la valve à sa place et revissez le rac-
cord par-dessus.

• Gonflez un peu la chambre à air.
• Vérifiez que le pneu soit bien en place, en 

vous repérant à l’aide de la fine moulure cou-
rant le long du pneu. S’il n’est pas tout à fait 
bien en place, rectifiez-en la position à la main, 
et vérifiez sa bonne concentricité. 

• Gonflez la chambre à air à la pression recom-
mandée.

Avant de monter le pneu sur sa 
jante, vérifiez-en le sens de roule-
ment.

6. Remontage de la roue

Remettre la roue en place et la fixer à la fourche 
ou au cadre avec ses écrous, son axe traversant 
ou son blocage rapide.

Si votre bicyclette est équipée de 
freins à disque, vérifiez que les 
disques soient correctement pris 

entre les garnitures !

Pour un bon montage et réglage 
des dérailleurs consultez la notice 
du fabricant. 

Vissez toutes les vis à leur couple 
de serrage prescrit, sinon elles 
peuvent se casser et des pièces 

peuvent se détacher (voir page 33)

• Mettez le câble en place en le bloquant ou en 
le raccrochant.

• Vérifiez si les garnitures touchent la surface de 
freinage.

• Faites un essai de freinage.

Les Freins

Il existe sur les bicyclettes modernes différents 
types de freins
Il s’agit des systèmes suivants :
• freins à mâchoires (à étrier, cantilever ou frein 

en V) ; 

• freins à mâchoires hydrauliques ;

• freins à disques mécaniques ou hydrauliques ; 

Il existe différentes versions de 
freins à disque. Dans tous les cas, il 
convient de lire les notices des fa-

bricants de composants jointes avant d’utili-
ser le vélo pour la première fois. Il est re-
commandé de se familiariser avec la 
commande et l’efficacité des freins dans un 
endroit à l’écart de la circulation avant la 
première utilisation.

Pratiquement tous les types de 
freins modernes assurent un frei-
nage nettement plus puissant ce que 

n’était le cas autrefois. 
Avant d’utiliser le vélo 
sur route, il faut d’abord 
s’y habituer en prati-
quant des freinages et 
des freinages d’ur-
gence dans un endroit 
à l’abri de la circulation.
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Lorsque l’on descend une côte très 
longue ou très raide, il ne faut pas frei-
ner en permanence ou 

avec un seul frein. Cela peut faire 
chauffer le frein et faire perdre 
toute puissance de freinage. 
La bonne façon de faire est de freiner en 
même temps des deux freins. La seule ex-
ception est lorsqu’on roule sur un sol glis-
sant, comme du sable ou du verglas. À ce 
moment il faut freiner très doucement et 
surtout avec le frein arrière, Sinon on court 
le risque de voir la roue avant se dérober 
latéralement, ce qui vous fait tomber.
Dans les grandes descentes, il ne faut pas 
freiner un peu en permanence. Il faut au 
contraire freiner brièvement et vigoureuse-
ment avant les virages, ou bien lorsqu’on 
commence à prendre trop de vitesse. Cela 
laisse le temps aux freins de se refroidir et 
cela préserve la puissance de freinage.

Votre bicyclette est livrée avec la 
notice correspondant au système 
de freinage dont elle est équipée. 

Vous trouverez des informations sur le frei-
nage de votre bicyclette dans la notice du 
fabricant et sur son site Internet.

Les freins sont des éléments vitaux 
pour la sécurité. Il y a lieu d’en assu-
rer l’entretien régulier. Cela demande 

un savoir-faire et un outillage particuliers. 
Confiez toutes les interventions sur votre bi-
cyclette à votre revendeur. Les interventions 
qui ne sont pas réalisés dans les règles de 
l’art constituent un risque pour la sécurité !

Ne mettez jamais de lubrifiant sur 
les patins, les plaquettes ou les sur-
faces de freinage des jantes ou des 

disques. Ces substances affectent les per-
formances de freinage.

Usure des garnitures

Il est normal que les patins et les 
garnitures de frein s’usent. 
Contrôlez régulièrement l’état des 

freins et des garnitures de frein. Remplacez 
suffisamment tôt les garnitures de frein et 
les patins usés.
Veillez à ce que les jantes et les disques 
soient propres et sans huile ni graisse.

Les tampons en caoutchouc pour les freins sur 
jante sont presque tous pourvus de rainures ou 
de cannelures.
Les rainures et les cannelures servent entre 
autres à déceler le degré d’usure des tampons 
en caoutchouc. Si on ne les voit plus, il faut chan-
ger les patins.

Si une garniture de frein en caoutchouc frotte 
contre la jante:
Les vis de réglage à ressort vous permettent de ré-
gler la force de détente pour que les deux tampons 
en caoutchouc se décollent de la jante de façon 
uniforme lorsque vous relâchez le levier de frein. 
Ensuite vérifier le bon fonctionnement du frein.

Réglage des freins au niveau de la jante
source: Shimano® techdocs
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Après toute intervention sur le sys-
tème de freinage, il faut réaliser au 
moins un freinage d’essai dans un 

endroit à l’abri de la circulation avant de re-
prendre la route.

Il faut faire remplacer régulièrement 
le liquide de frein. Vérifiez régulière-
ment les plaquettes de frein et 

faites-les remplacer lorsqu’elles sont usées. 
Vous trouverez d’autres indications dans la 
notice d’utilisation du fabricant des freins.

Les freins à disques

Les disques de frein et les garni-
tures de frein sont soumis à une 
usure particulièrement importante. 

Veuillez faire vérifier régulièrement par votre 
revendeur l’usure de ces composants de sé-
curité et les faire remplacer le cas échéant.

source: Shimano® techdocs

Frein à disque hydraulique
Les freins à disque hydrauliques peuvent être 
actionnés par le biais de différents adaptateurs 
avec des leviers de frein/sélection usuels. En 
particulier dans le cas de travaux sur l’avant-
corps et sur la partie commande, il convient de 
veiller à une fixation sûre et à un fonctionnement 
impeccable des adaptateurs.

Pour les vélos équipés d’un conver-
tisseur (permettant d’actionner des 
freins hydrauliques avec des ma-

nettes mécaniques) il est impératif de lire le 
mode d’emploi du fabricant ci-joint avant 
d’utiliser votre vélo.

Rodage des freins à disque
Il y a lieu de procéder à un rodage soigneux 
de disques et de garnitures neufs avant leur 
première utilisation. Cela procure aux freins la 
meilleure efficacité

Le rodage implique de procéder à 
des freinages très puissants. C’est 
pourquoi il faut avoir l’habitude de la 

puissance de freinage qui caractérise les 
freins à disque et savoir les actionner. Un 
manque d’habitude fait courir le risque d’ac-
cidents graves, voire mortels. Si cet exer-
cice vous effraie, faites procéder au rodage 
par un spécialiste.

On procède comme suit :
accélérer jusqu’à 30 km/h, puis freiner aussi 
fort que possible, jusqu’à s’arrêter ; répéter la 
manœuvre une vingtaine de fois.
Pour un résultat optimal, il faut éviter de bloquer 
les roues.

Ne pas toucher le disque de frein 
lorsqu’il tourne ou juste après un 
freinage. Il y a un risque de se 

blesser et de se brûler. 

source: Shimano® techdocs
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Formation de bulles avec les freins à disques

Veuillez éviter des freinages perma-
nents prolongés, comme cela peut 
se produire dans de longues des-

centes sur des pentes abruptes. Les frei-
nages prolongés peuvent occasionner la 
formation de bulles de vapeur et une défail-
lance complète de l’installation de freinage. 
Des chutes très graves et des blessures 
peuvent en résulter.
Le levier de frein ne doit pas être actionné si 
votre vélo est couché ou s’il est positionné 
à l’envers. Sinon, des bulles d’air peuvent 
arriver dans le système hydraulique, ce qui 
peut entraîner une défaillance du frein. Après 
chaque transport, vérifier si le point dur du 
frein semble plus souple que précédem-
ment. Actionner ensuite lentement le frein à 
plusieurs reprises. Le système de freinage 
peut alors se purger. Si le point dur demeure 
souple, vous ne devez pas continuer à rouler. 
Le revendeur spécialisé doit purger le frein.

Avant un transport, vous pouvez 
contourner ce problème en action-
nant le levier de frein et en le mainte-

nant dans cette position à l’aide d’une courroie 
par exemple. Ceci permet d’empêcher la pé-
nétration d’air dans le système hydraulique.

Si l’installation de freinage doit être nettoyée, 
veuillez lire les instructions données par les fa-
bricants des composants.

Le Dérailleur

La présente notice d’utilisation décrit à titre 
d’exemple l’utilisation des composants de chan-
gement de vitesse d’une bicyclette. Ces pièces 
sont disponibles dans le commerce. Dans le cas 
de composants différents, vous trouverez des 
informations spécifiques dans la notice d’utilisa-
tion correspondante ou sur la page internet du 
fabricant. Pour toutes questions de montage, de 
réglage, d’utilisation et d’entretien, tournez-vous 
vers votre revendeur. 
Les vitesses permettent d’adapter son effort 
à la route ou d’atteindre la vitesse voulue. Les 
petits braquets vous permettent de monter les 
pentes plus facilement en se fatiguant moins. 
Les grands braquets demandent d’appuyer plus 
fort sur les pédales mais permettent d’aller plus 
vite et en pédalant à une cadence plus faible. Il 
est conseillé de manière générale de privilégier 
des braquets plus petits avec un pédalage un 
peu plus rapide.
Il existe sur les bicyclettes modernes différents 
types de changements de vitesse.

Le derailleur peut fonctioner telles que l`image:

Levier B

Pour le dérailleur arrére Pour le dérailleur avant

Levier b

Levier A Levier a

Levier (A): Perment le passage sur un plus grand 
pignon.
Levier (B): Perment le passage sur un plus petit 
pignon.
Levier (a): Perment le passage sur un plus grand 
plateu.
Levier (b): Perment le passage sur un plus petit 
plateu.
Tous les leviers reviennent sur la position d’ori-
gine lorsqu’on les relâche.

source: Shimano® techdocs

Levier A

Levier B

Les manettes de changement de vitesse de 
marque SRAM s’utilisent différemment. Voici 
l’exemple des manettes de modèle RED.
La manette se trouvant à la face arrière du levier 
de frein droit actionne le dérailleur arrière. Une im-
pulsion vers l’intérieur courte fait passer la chaîne 
sur un pignon plus petit. Une impulsion longue fait 
passer la chaîne sur un pignon plus grand.
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La manette se trouvant à la face arrière du levier de 
frein gauche actionne le dérailleur avant. Une im-
pulsion vers l’intérieur courte fait passer la chaîne 
sur un plateau plus petit. Une impulsion longue fait 
passer la chaîne sur un plateau plus grand.

source: SRAM®

Votre bicyclette est livrée avec la 
notice correspondant au change-
ment de vitesse dont elle est équi-

pée. Vous trouverez des informations sur le 
changement de vitesse de votre bicyclette 
dans la notice du fabricant et sur son site 
Internet.

Le changement de vitesse contri-
bue à la sécurité de votre bicyclette. 
Lisez la notice du fabricant et fami-

liarisez-vous d’abord avec son fonctionne-
ment. Confiez les interventions sur le chan-
gement de vitesse à votre revendeur. Les 
interventions qui ne sont pas réalisés dans 
les règles de l’art constituent un risque pour 
la sécurité !

Ne pédalez pas en arrière pendant 
un changement de vitesse car cela 
pourrait endommager le méca-

nisme de changement de vitesse. Toute mo-
dification au niveau du réglage de votre 
changement de vitesse ne doit être effec-
tuée que petit à petit et avec précaution. 
En cas de mauvais réglage, la chaîne de 
vélo peut sauter du pignon et provoquer des 
chutes. En cas de doute, veuillez contacter 
un revendeur spécialisé qui pourra effectuer 
ce réglage pour vous.

Malgré un dérailleur parfaitement 
réglé, des bruits peuvent apparaître 
si la chaîne de vélo se déplace de 

biais. Ces bruits sont normaux et n’en-
traînent pas de dommages au niveau des 
composants du dérailleur. Lorsque la chaîne 
de vélo présente un biaisement moins im-
portant dans un autre rapport, le bruit ne se 
produit plus.

L’utilisation d’un protège-rayon est 
recommandée. Sinon, la chaîne de 
vélo ou tout le mécanisme de dérail-

leur pourrait passer entre les pignons et les 
rayons et ce, malgré la faible importance 
des mauvais réglages.

Protège-rayons
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Dérailleur à commande électrique
Si votre bicyclette est équipée d’un dérailleur à 
commande électrique, il y a lieu de bien consul-
ter la notice du fabricant.
Confiez toutes interventions sur le dérailleur 
électronique à votre vélociste ! Faites-vous mon-
trer par votre vélociste comment utiliser et entre-
tenir cette pièce.

Vélo de Triathlon / TT

Roue 
lenticulaire

Roue à trois bâtons

Guidon à prolongateur
Extension de guidon

  Manette d’extrémité de cintre

Levier de frein aéro 

Position pour triathlon et contre-la-montre

La position sur un vélo de triathlon 
et de contre-la-montre est très diffé-
rente de celle sur un vélo de course 

classique. Faites-vous conseiller pour trou-
ver la bonne position sur un tel vélo.

Prolongateurs et repose-bras de vélo de triathlon/contre-la-montre
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Le comportement d’un vélo équipé 
d’un guidon contre-la-montre ou 
adapté au contre-la-montre est très 

différent du comportement d’un vélo ordi-
naire. Cela peut être dangereux pour le non 
initié. Il faut aussi s’habituer à l’éloignement 
des manettes de frein et de dérailleur. Exer-
cez-vous à maîtriser votre vélo dans un en-
droit peu fréquenté.

Roues pleines, roues spéciales
Si votre vélo est équipé de roues lenticulaires, 
trispoke ou autres roues spéciales, reportez-vous 
pour leur utilisation et leur entretien à la notice du 
fabricant.

Les roues spéciales peuvent pré-
senter des différences de roule-
ment, de freinage et de guidage par 

rapport à un vélo standard. Les roues 
pleines et les roues à bâtons en particulier 
présentent une grande sensibilité au vent 
latéral. Les jantes qui ne sont pas en alumi-
nium peuvent freiner différemment, souvent 
beaucoup moins bien, que celles auxquelles 
vous êtes habitué(e).
Habituez-vous à votre nouveau vélo et à 
son comportement dans un endroit peu fré-
quenté.

Programme d’entretien

Les pièces de votre vélo sont à rem-
placer par des pièces de même 
marque et de même type exclusive-

ment. faute de quoi on ne bénéficie plus de 
la garantie pour vices ni de la garantie com-
merciale.

La mécanique des bicyclettes mo-
dernes est très performante, mais 
un peu délicate. Elle a besoin d’un 

entretien régulier. Cela demande un sa-
voir-faire et un outillage particuliers. Confiez 
les interventions sur votre bicyclette à votre 
revendeur. Vous trouverez des informations 
sur les pièces constitutives de votre bicy-
clette et sur leur entretien dans la notice de 
leurs fabricants et sur leurs sites Internet. 

Les interventions que vous pouvez envisager de 
réaliser par vous-même sans risque sont signa-
lées en gras.

Pour assurer dans la durée le bon fonctionne-
ment de votre bicyclette, et aussi pour ne pas 
perdre le bénéfice de la garantie :
• confiez les révisions à votre revendeur ; 
• contrôlez votre bicyclette tous les 300 à 

500 km, ou tous les 3 à 6 mois, 
• en vérifiant que vis, écrous et blocages ra-

pides sont bien serrés ;
• utilisez une clé dynamométrique pour ga-

rantir un bon serrage ;
• assurez l’entretien et la lubrification des 

pièces mobiles conformément aux instruc-
tions du fabricant (les surfaces de freinage 
ne se lubrifiant pas !) ;

• faites réparer une peinture endommagée ;
• faites remplacer les pièces défectueuses et 

usées.
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Périodicité d’entretien

Avant chaque utilisation :

Opération à réaliser

Entretien/contrôle :
Contrôlez :
• rayons
• usure et voilage des jantes
• état des pneus, présence de corps 

étrangers
• blocages rapides
• fonctionnement du changement de vi-

tesse
• fonctionnement des freins
• freins hydrauliques : étanchéité
• éclairage
• sonnette

Après les 200 premiers kilomètres, puis  
ensuite au moins une fois par an :

Opération à réaliser

Contrôler :
• pneus et roues

Couple de serrage :
• guidon  • pédales
• manivelles • selle
• tige de selle • toutes les vis de fixation

Réglage des éléments suivants :
• jeu de direction • changement de vitesse
• freins

Tous les 300 à 500 km :

Opération à réaliser

Contrôler :

• chaîne  • Zahnkranz • jante
• pignon(s) • Riemenantieb
• usure des garnitures (remplacer les  

garnitures usées)

Nettoyer : 
• chaîne  • plateau
• pignon(s) • transmission par courroie

Lubrifier : 
• chaîne avec huile pour chaines

Contrôler : 
• le bon serrage des toutes les vis et boulons

Tous les 3 000 km :

Opération à réaliser

À faire contrôler, nettoyer, éventuellement
remplacer par votre revedeur:
• moyeux  • jeu de direction • freins
• pédales  • changement de vitesse

Après avoir roulé sous la pluie :

Opération à réaliser

Nettoyer et lubrifier :
• dérailleur 
• chaîne
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Faites-vous conseiller par votre re-
vendeur pour les lubrifiants à utiliser 
! Il n’existe pas de lubrifiant univer-

sel. L’utilisation d’un lubrifiant mal adapté 
peut affecter le bon fonctionnement et cau-
ser des dommages !

Pour garantir le bon fonctionnement 
dans la durée de votre bicyclette, la 
première révision est essentielle ! 

Les câbles et les rayons s’allongent, les vis 
et les boulons peuvent se desserrer. C’est 
pourquoi il faut absolument confier la pre-
mière révision à votre revendeur.

• freins (sauf les sur-
faces de freinage 
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La lubrification

Les interventions effectuées sur une bicyclette demandent du savoir-faire, des outils et 
de l’expérience. Confiez toutes les interventions à effectuer sur des organes de sécurité 
à votre revendeur, ou demandez-lui de les vérifier.

Schéma de graissage

Que faut-il lubrifier ? Avec quelle périodicité ? Avec que type de lubrifiant ?
Chaîne après l’avoir nettoyée lorsqu’elle est sale ; après avoir roulé sous la pluie ; 

tous les 250 km
huile pour chaîne

Câbles de freins et de changement 
de vitesse

en cas de mauvais fonctionnement ; 1 fois par an graisse sans silice

Roulements de roues, de pédalier, 
de direction

1 fois par an graisse pour roulements

Filetages au montage graisse

Surfaces de contact de pièces en 
carbone

au montage pâte pour carbone

Surfaces de glissement des blo-
cages rapides

1 fois par an graisse, lubrifiant-nettoyant en 
pulvérisateur

Tiges de selle métallique sur cadre 
acier

au montage graisse

Articulations du dérailleur en cas de mauvais fonctionnement ; 1 fois par an lubrifiant-nettoyant en pulvé-
risateur

Pivots des freins en cas de mauvais fonctionnement ; 1 fois par an lubrifiant-nettoyant en pulvé-
risateur
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Vis et boulons

Tous les assemblages par vis sont à 
bloquer au couple de serrage ap-
proprié pour assurer leur bonne te-

nue. Un serrage trop fort peut endommager 
les vis, boulons, écrous ou la pièce assem-
blée. Utilisez impérativement une clé dyna-
mométrique. Sans cet outil spécial il n’est 
pas possible de réaliser un bon serrage. 

Toute pièce qui porte une indication 
de couple de serrage doit obligatoi-
rement être vissée à cette valeur. 

Recherchez dans la notice du fabricant de la 
pièce en question les bonnes valeurs de 
serrage.

Assemblage par vis Couple de serrage

Manivelle, acier  30 Nm

Manivelle, aluminium  40 Nm

Pédales  40 Nm

Écrou d’axe de roue 
avant 

25 Nm

Écrou d’axe de roue 
arrière 

40 Nm

Expandeur de potence 8 Nm

Vis de blocage de 
potence Aheadset 

9 Nm

Vis du collier de tige  
de selle M8

20 Nm

Assemblage par vis Couple de serrage

Vis du collier de tige  
de selle M6

14 Nm

Vis du chariot de selle  20 Nm

Patins de frein 6 Nm

Support de dynamo 10 Nm

Consignes particulières pour les pièces en 
fibre de carbone

Assemblage par vis Couple de serrage

Vis du collier de fixa-
tion du dérailleur avant

3 Nm*

Vis de fixation de ma-
nette de dérailleur  

3 Nm*

Vis de fixation de 
manette de frein 

3 Nm*

Bride guidon-potence 5 Nm*

Fixation de la potence 
sur le pivot de fourche

4 Nm*

Assemblage  
par vis

Pas de 
vis

Couple de 
serrage max.

Vis du collier de tige 
de selle  desserré

M 5 4 Nm*

Vis du collier de tige 
de selle  desserré

M 6 5,5 Nm*

Œillet de fixation du 
dérailleur 

M 10 
x 1

8 Nm*

Porte-bidon M 5 4 Nm*

Assemblage  
par vis

Pas de 
vis

Couple de 
serrage max.

Roulement intérieur  BSA selon instruc-
tions fabricant*

Étrier de frein, frein 
à disque, Shimano 
(IS et PM)

M 6 6 – 8 Nm

Étrier de frein, frein 
à disque, AVID (IS 
et PM)

M 6 8 – 10 Nm

Étrier de frein, frein 
à disque, Magura 
(IS et PM)

M 6 6 Nm

Étrier de frein, frein 
à disque, Magura 
(IS et PM)

M 6 6 Nm

Couples de serrage standard pour 
assemblages par vis.
Les assemblages par vis se serrent aux valeurs 
suivantes :

Dimen-
sions

Marquage des vis 
 8.8        10.9          12.9 Unité

M 4 2,7 3,8 4,6 Nm

M 5 5,5 8,0 9,5 Nm

M 6 9,5 13,0 16,0 Nm

M 8 23,0 32,0 39,0 Nm

M 10 46,0 64,0 77,0 Nm

* Il est recommandé d’utiliser de la pâte de mon-
tage pour carbone



34

Accessoires non montés

Vous devez toujours installer les ac-
cessoires joints conformément aux 
spécifications et aux instructions. 

Vous devez respecter les bons couples de 
serrage pour tous les raccords à vis (voir 
page 33 « Vis et boulons »)
• N’utilisez que des pièces conformes à la 

réglementation en vigueur et au Code de 
la route.

• L’utilisation de pièces non homologuées 
peut provoquer des accidents et des chutes 
graves. C’est pourquoi il ne faut utiliser que 
des pièces ou des accessoires d’origine 
parfaitement adaptés à votre vélo.

• Demandez conseil à votre revendeur.

Porte-bagages non montés

Il ne faut monter de porte-baggages 
que sur les bicyclettes sur les-
quelles c’est possible. Les vélos ne 

sont pas tous adaptés au porte-beggages. 
Consultez votre revendeur spécialisé pour 
savoir si votre vélo est conçu et adapté pour 
porte-baggages.Ne transportez vos ba-
gages que sur le porte-bagages prévu à cet 
effet. Ne fixez pas le porte-bagages à la tige 
de selle. Elle n’est pas prévue à cet effet. 
Une surcharge due au porte-bagages peut 
briser des composants du vélo et entraîner 
des chutes graves.

Lorsque vous chargez un porte-ba-
gages, veillez à ne pas couvrir le 
feu  avant, le feu arrière ou les cata-

dioptres du vélo !

Évitez de charger un côté du porte-bagages plus 
que l’autre.

Il n’est pas toujours possible de 
combiner un cadre en carbone avec 
n’importe quelle autre pièce en car-

bone ! Conformez-vous aux instructions se 
trouvant dans la notice du fabricant. Rensei-
gnez-vous auprès de votre revendeur.

La présence de bagages affecte la 
tenue de route. Cela rallonge entre 
autres la distance de freinage, ce 

qui peut être la cause de graves accidents. 
Il y a lieu d’adapter son mode de conduite, 
ce qui veut dire qu’il faut freiner plus tôt et 
maîtriser un guidon plus lourd. Il ne faut 
transporter de bagages que sur un porte-ba-
gages prévu à cet effet ! Un porte-bagages 
ne doit pas se fixer à la tige de selle, qui 
n’est absolument pas prévue à cet effet ! La 
surcharge provoquée par un porte-bagages 
peut faire casser la tige de selle, ce qui peut 
entraîner des chutes graves !
• Il ne faut fixer de siège pour enfant à un 

porte-bagages que si le siège est prévu à 
cet effet et que le fabricant l’autorise.

• Il faut veiller à ce que rien ne puisse se 
prendre dans les rayons et dans les roues 
en rotation.

Lorsque vous voyagez chargé, il ne 
faut pas dépasser le poids total au-
torisé de la bicyclette (voir p. C5). 

La charge admise pour le porte-bagages est 
indiquée dessus. 

Lorsque vous chargez un porte-ba-
gages, veillez à ne pas couvrir le 
feu  avant, le feu arrière ou les cata-

dioptres du vélo !
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Évitez de charger un côté du porte-bagages plus 
que l’autre.

Porte-bagages avant

Les porte-bagages avant se fixent à 
l’axe avant ou à la fourche. Les 
porte-bagages avant affectent nota-

blement la conduite de la bicyclette ! Faites 
des essais porte-bagages avant chargé 
dans un endroit peu fréquenté !

Garde-boue

Les garde-boues sont fixés dans une position 
correcte au moyen de tringles spéciales.  Si 
le bord intérieur du garde-boue est position-
né parallèlement au pneu comme un anneau, 
les tringles présentent la longueur optimum. 
Dans le cadre d’une utilisation normale, le 
garde-boue ne doit pas se détacher. Le garde-
boue est muni de clips de sécurité au cas où 
quelque chose se bloquerait entre le garde-boue et 
le pneu. Cette fixation de sécurité se détache 
alors de son support afin d’éviter une chute.

Descendez immédiatement du vélo 
si un corps étranger est coincé 
entre le pneu et le garde-boue. Le 

corps étranger doit être retiré avant que 
vous ne poursuiviez la route. Sinon, vous 
risquez une chute et des blessures graves.

Ne continuez en aucun cas à rouler 
avec une tringle de garde-boue 
folle : elle pourrait s’emmêler avec 

la roue et la bloquer.

Les garde-boues endommagés doivent impérati-
vement être remplacés par un revendeur spécia-
lisé avant que vous repreniez la route. De même, 
vérifiez régulièrement si les tringles sont bien 
fixées dans les sécurités anti-arrachement.

Reclipsage des tringles

Comme on peut voir dans la figure, un clip en 
plastique est fixé sur la tringle.
• Ce clip s’emboîte sur le porte-clip fixé à la 

fourche.
• Les garde-boues sont orientés de façon à ce 

qu’ils n’entrent pas en contact avec le pneu.

Utilisation avec remorque

Renseignez-vous pour savoir si 
votre vélo peut s’utiliser avec une 
remorque. Cette information doit se 

trouver dans la documentation que vous a 
remis votre revendeur lorsque vous avez 
acheté votre vélo.

Utiliser exclusivement des remorques homo-
loguées. Sont homologuées par exemple les re-
morques marquées « GS » (geprüfte Sicherheit). 
Faites-vous conseiller par votre revendeur. Il se 
chargera aussi du bon montage de l’attelage qui 
est nécessaire.
Il faut tenir compte du fait qu’un vélo qui tire une 
remorque est nettement plus long qu’un vélo 
seul. La présence de la remorque modifie éga-
lement le comportement de l’ensemble dans les 
virages. Tout cela demande une certaine habitu-
de pour s’insérer dans la circulation. Avant de se 
lancer sur la route, il faut d’abord s’exercer avec 
la remorque vide dans un endroit à l’abri de la 
circulation.

Ne pas oublier de lire la notice d’uti-
lisation du fabricant, qui donne gé-
néralement des conseils pour bien 

rouler attelé. On peut aussi consulter le site 
Internet du fabricant.
Vérifier si le fabricant de la remorque donne 
des indications de charge maximale et de 
vitesse maximale autorisées. Il y a lieu de 
se conformer à ces valeurs. Il est interdit 
aux enfants en dessous de 16 ans de rouler 
avec une remorque.



36

Les pièces en carbone

Un cadre et des pièces en fibre de 
carbone ne doivent pas être lubri-
fiés avec de l’huile ou de la graisse. 

Il y a lieu d’utiliser une pâte de montage spé-
ciale pour les pièces en carbone. 
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La fibre de carbone est un matériau qui demande 
des précautions spéciales au montage, au trans-
port, au stockage, à l’utilisation et à l’entretien.

Caractéristiques du carbone
Les vélos de course sont souvent équipés de 
cadres en carbone.
Par carbone on désigne en fait un matériau com-
posite dans lequel une matrice en résine incorpore 
différentes couches de fibres de carbone. C’est un 
matériau à la fois très léger et très résistant, mais 
sensible aux chocs et aux déformations. 

En cas de chute ou d’accident, on 
ne doit pas conserver des pièces en 
carbone déformées, enfoncées ou 

tordues. Il peut se faire que des fibres aient 
été détruites ou se soient détachées, p. ex. 
à l’intérieur de la pièce, sans qu’on ne voie 
rien de l’extérieur !
C’est pourquoi il faut régulièrement et soi-
gneusement inspecter un cadre en carbone 
et toutes pièces en carbone, particulière-
ment après une chute ou un accident. 
• Recherchez les décollements, les criques, 

les rayures profondes, les trous ou autres 
désordres pouvant affecter la surface. 

• Essayez de voir s’il y a des pièces qui ap-
paraissent plus molles ou moins solides 
au toucher que normalement.

• Vérifiez s’il n’y a pas des couches qui se 
détachent (peinture, finition, fibres).

• Recherchez des bruits, des craquements 
inhabituels.

• Si vous avez le moindre doute, faites 
contrôler les pièces en carbone concer-
nées par un vélociste !

Certaines pièces en carbone se 
fixent avec un couple de serrage in-
férieur à celui d’une pièce en métal. 

Un serrage trop fort peut provoquer des 
dommages invisibles à l’œil nu. Cela peut 
entraîner une rupture ou des altérations du 
cadre ou des pièces pouvant conduire à une 
chute. C’est pourquoi il y a lieu de toujours 
consulter les notices jointes des fabricants, 

ou de se renseigner auprès de votre reven-
deur. Utilisez une clé dynamométrique pour 
bien respecter les couples de serrage pres-
crits.Les pièces en carbone ne doivent pas 
se lubrifier avec de la graisse. Le montage 
des pièces en carbone se fait avec des 
pâtes de montage spéciales permettant des 
assemblages à faible serrage.Il ne faut ja-
mais faire subir de fortes températures à 
des pièces en carbone ! Un simple séjour 
dans un véhicule en plein soleil peut donner 
lieu à des températures pouvant affecter la 
sécurité des pièces.
Un cadre en carbone ne se bloque pas di-
rectement sur l’établi, il faut le fixer par la 
tige de selle. Si la tige de selle est elle aussi 
en carbone, il faut la remplacer provisoire-
ment pas une tige en métal.
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Les pièces et les zones en carbone 
suivantes sont à contrôler régulière-
ment (au moins tous les 100 km) ou 

après tout accident ou toute chute, en re-
cherchant la présence de fissures, de cas-
sures ou de modifications de surface:
Cela concerne les zones de transition des 
douilles taraudées du porte-bidon, la fente 
des pattes, la bride de serrage de la selle, 
la patte de dérailleur, la zone de serrage du 
basculeur, le logement de frein à disque ou 
le socle de frein, la zone d’emmanchement 
du jeu de direction, ainsi que la zone filetée 
des coquilles de pédalier.

Carbon =

Transport du vélo

Transport par voiture

N’utiliser que des porte-vélos de toit ou de hayons 
conformes à la réglementation en vigueur. Les 
porte-vélos de toit, de hayon ou autres homo-
logués procurent la sécurité nécessaire.S’as-
surer de la présence d’un label 
de qualité, comme le sigle « GS » 
(geprüfte Sicherheit). Les porte-vé-
los de mauvaise qualité peuvent 
provoquer des accidents. Il y a lieu d’adapter sa 
conduite à la charge sur le toit que constitue le 
porte-vélos. 

Le fait de transporter un vélo sur le 
toit modifie aussi la hauteur totale 
du véhicule !

Le vélo est à fixer soigneusement de façon à ne 
pas pouvoir se détacher du porte-vélo. Un vélo 
qui se détache peut provoquer de graves acci-
dents de la circulation. Ne pas oublier de vérifier 
la fixation du vélo plusieurs fois pendant le trajet. 
Des pièces non fixées (de type outils, pompe, sa-
coche ou siège pour enfant) peuvent se détacher 
pendant la marche et mettre en danger les autres 
usagers de la route. Il ne faut pas oublier de reti-
rer au préalable toutes pièces non fixées. 
Ne pas attacher un vélo par son guidon, sa 
potence, sa selle ou sa tige de selle qui si le 
porte-vélos est prévu à cet effet. Ne pas utiliser 
d’accessoires de fixation susceptibles d’endom-
mager le cadre ou la fourche..

 Ne jamais attacher un vélo par une 
pièce en carbone.

Toujours disposer le vélo verticalement sur ses 
roues, sauf si le porte-vélos permet de faire 
autrement. Ne jamais accrocher un vélo à un 
porte-vélo de toit ou de hayon par une maniv-
elle. Il risquerait de se décrocher, ce qui pourrait 
provoquer de graves accidents.

Ne pas hésiter à se renseigner sur l’utilisation et 
la pose de son porte-vélos sur les pages Internet 
des fabricants de pièces et d’accessoires. Tou-
jours se renseigner au préalable lorsqu’on utilise 
un matériel qu’on ne connaît pas.

Transport par train

Les vélos ne sont pas traités de la même façon 
dans les différents modes de transports publics. 
Il est utile de se renseigner avant le départ sur la 
possibilité d’emporter son vélo dans les bus, les 
trams ou les trains.
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Les vélos ne sont pas acceptés dans tous les 
trains. La plupart du temps, des emplacements 
spéciaux sont prévus pour les vélos. Dans cer-
tains trains, le transport des vélos se fait sur ré-
servation.

Transport par avion

Il faut se renseigner auprès de sa compagnie 
aérienne sur les conditions s’appliquant au trans-
port de matériels sportifs et de vélos. Le transport 
d’un vélo peut exiger une réservation spéciale. Il 
faut soigneusement emballer son vélo pour évi-
ter les dommages en cours de transport. Il existe 
pour cela des valises spéciales, mais aussi des 
cartons prévus à cet effet. N’hésitez pas à vous 
renseigner auprès de votre revendeur.

Garantie

Dans tous les États de droit euro-
péen, s’appliquent partiellement 
des conditions de garantie uni-

taires. Renseignez-vous sur la réglementa-
tion vous concernant.

En droit européen, le vendeur se doit d’assurer 
une garantie des vices d’au moins deux ans à 
partir de la date d’achat. Cela inclut tous vices 
déjà présents à l’achat/la remise. On considère 
de plus pendant les six premiers mois que les 
vices étaient déjà présents à l’achat. 
Un vélo est un véhicule complexe. Il y a par 
conséquent lieu de bien respecter la périodicité 
d’entretien. Un défaut d’entretien est suscep-
tible d’annuler la garantie du vendeur, et ce si 
la panne aurait pu être évitée par un entretien. 
Les entretiens nécessaires sont précisés dans la 
présente notice et dans les notices jointes des 
fabricants des composants.

En Suisse la garantie se restreint à deux 
ans après la date d’achat.
À constatation d’un vice, vous avez le choix entre 
résolution du contrat pour vices, diminution et li-
vraison d’un matériel neuf, ou au moins suppres-
sion du défaut altérant la qualité. 

La plupart du temps il vous suffit de faire une ré-
clamation pour obtenir la réparation ou le rempla-
cement de la marchandise défectueuse. 
Si cela s’avère définitivement impossible, ce 
qu’on suppose être le cas après la seconde ten-
tative de remise en état, l’acheteur a droit à dimi-
nution ou à résiliation du contrat.

La responsabilité pour vice ne couvre pas l’usure 
normale dans le cadre d’une utilisation conforme 
à la destination. Les organes de propulsion et 
de ralentissement, ainsi que les pneumatiques, 
l’éclairage et les points de contact du cycliste 
avec la bicyclette sont naturellement sujets à 
usure.
Si le fabricant de votre vélo offre d’autres garan-
ties, renseignez-vous auprès de votre revendeur 
spécialisé. Les conditions particulières en ma-
tière d’autonomie et de garantie d’autonomie se 
trouvent dans les conditions afférentes.

En cas de vice ou autre cas d’appli-
cation de la garantie, adressez-vous 
à votre revendeur. N’oubliez pas à 

cet effet de conserver toutes factures et jus-
tificatifs d’entretien.
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Protection de l’environnement
Produits d’entretien et de nettoyage courants
L’entretien et le nettoyage des vélos doit se faire 
dans le souci de la protection de l’environne-
ment. Il est donc conseillé, dans la mesure du 
possible, de n’utiliser que des produits biodégra-
dables. Veillez à ne pas les jeter à l’égout. Pour 
le nettoyage de la chaîne, utiliser un nettoyeur 
de chaîne de vélo et amener les résidus de net-
toyage au tri.

Produit de nettoyage des freins, lubrifiants
Procéder pour les produits de nettoyage des 
freins et pour les lubrifiants comme pour les pro-
duits d’entretien et de nettoyage courants.

Pneus et chambres à air
Les pneus et les chambres à air ne constituent 
pas des déchets domestiques ou non recy-
clables. Ils sont à amener au centre de tri proche 
de chez vous.

Pièces et cadres carbone
Les pièces et les cadres composites sont consti-
tués de mats de fibre de carbone réunis dans 
une matrice de résine. On remettra de préfé-
rence tout élément à jeter à son revendeur.

Piles et batteries
Les piles et les batteries ne doivent pas être je-
tées avec les ordures ménagères. Elles sont à 
rapporter à votre revendeur.

H
uile

Bat terie

Inspections
A tenir compte en particulier lors de la 
prochaine inspection :

____________________________________

____________________________________

____________________________________

____________________________________

Pièces à changer :

____________________________________

____________________________________

____________________________________

____________________________________

Problèmes survenus : 

____________________________________

____________________________________

____________________________________

____________________________________
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1. Révision 
Après 200 km env.

Opération effectuées

___________________________________

___________________________________

___________________________________

Pièces mises en œuvre

___________________________________

___________________________________

___________________________________

___________________________________

Date, signature       Cachet du revendeur

2. Révision 
Après 1.000 km env.

Opération effectuées

___________________________________

___________________________________

___________________________________

Pièces mises en œuvre

___________________________________

___________________________________

___________________________________

___________________________________

Date, signature       Cachet du revendeur

3. Révision 
Après 2.000 km env.

Opération effectuées

___________________________________

___________________________________

___________________________________

Pièces mises en œuvre

___________________________________

___________________________________

___________________________________

___________________________________

Date, signature       Cachet du revendeur
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4. Révision 

Opération effectuées

___________________________________

___________________________________

___________________________________

Pièces mises en œuvre

___________________________________

___________________________________

___________________________________

___________________________________

Date, signature       Cachet du revendeur

5. Révision 

Opération effectuées

___________________________________

___________________________________

___________________________________

Pièces mises en œuvre

___________________________________

___________________________________

___________________________________

___________________________________

Date, signature       Cachet du revendeur

6. Révision 

Opération effectuées

___________________________________

___________________________________

___________________________________

Pièces mises en œuvre

___________________________________

___________________________________

___________________________________

___________________________________

Date, signature       Cachet du revendeur
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C5

Documentation remise
Le vélo identifié dans le paragraphe « Identification de la bicyclette » a été 
livré au client préparé dans les règles de l’art et en état de marche. Il s’agit 
d’un vélo ______________ ainsi que décrit à la section « Usage conforme 
à la destination ».

La fonctionnalité des éléments ci-dessous a été contrôlée :
c  Roues : tension des rayons, bonne fixation, voilage,  

gonflagecorrect
c  Tous assemblages à vis : bonne fixation, bon couple de serrage
c  Changement de vitesses
c  Système de freinage
c  Éclairage
c  Réglage de la position 
c  Les accessoires suivants ont été montés et contrôlés à part :

__________________________________________________________

c  Essai par le mécanicien / livraison
c  Consignes d’utilisation données au client
c  Manette du frein avant, à droite
c  Manette du frein arrière, à gauche
Remis par (cachet du revendeur) :

_____________ __________________________________________
Date  Signature du mécanicien / revendeur

Si le vélo avec lequel la présente notice a été fournie est seu-
lement pré-monté, il y a lieu de lire la notice de montage jointe 
et de s’y conformer. Les contrôles ci-dessus doivent être ef-

fectués également par le propriétaire en tenant dument compte des 
restrictions précisées !

Il a été remis et expliqué les notices suivantes :
c Bicyclette

Notices supplémentaires :
c Changement de vitesses c Transmission par courroie
c Freins
c Autres documents :  _______________________________________

Si cela n’est pas précisé explicitement, les remorques, sièges pour enfants 
et porte-bagages ne sont pas autorisés, et le vélo n’est pas homologué 
pour la compétition. 
Homologué pour usage avec remorque c oui c non
Homologué pour usage avec siège d’enfant  c oui c non
Homologué pour usage avec porte-bagages c oui c non
Homologué pour la compétition c oui c non
Le poids total autorisé pour ce vélo est de 100 kg. S’applique par contre, en 
particulier pour les VAE, les vélos pour enfants et pour jeunes : _______ kg 
(poids vélo + conducteur + bagages + remorque).

Client / réceptionnaire / propriétaire

Nom ____________________________________________

Adresse ____________________________________________

Code postal, ville _______  ____________________________________

E-mail ____________________________________________

_____________ ____________________________________________
Date d’achat Signature du réceptionnaire / propriétaire
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Identification de la bicyclette
Fabricant de la bicyclette ______________________

Marque  ______________________

Modèle ______________________ 

Hauteur de cadre/taille  ______________________

Couleur ______________________

Numéro de cadre  ______________________ 

Fourche  ______________________

Numéro de série  ______________________ 

Amortisseur arrière  ______________________

Numéro de série  ______________________

Changement de vitesse  ______________________

Équipements spéciaux  ______________________ 

  ______________________

  ______________________

  ______________________

  ______________________

Transmission à un nouveau propriétaire :

Propriétaire __________________________________________

Adresse __________________________________________

 __________________________________________

Date/signature  _________ _______________________________
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WARRANTY POLICY

Argon 18 warrants the Argon 18 product to which this warranty applies to be exempt from material or manufacturing defects. Frames designed by 

defects, and it replaces all previous warranties, declarations or promises made in writing or verbally.

Conditions and term of the warranty
All frames purchased from an authorized Argon 18 retailer—authorized dealer or distributor—are guaranteed for three years against manufacturing 
defects. The warranty term begins with the date of frame purchase. The original, dated sales invoice or other dated proof of purchase is required. 
The warranty applies to the original purchaser only.  No dealer and no other agent or salaried employee of Argon 18 is authorized to modify, extend 
or broaden the scope of the warranty.

Warranty validation
This warranty covers only defects of materials and manufacturing arising under normal conditions.
The following, without limitation, are not covered by the warranty: products having reached the end of their useful life cycle, product defects 

18, neglect, abuse or improper use, or lack of appropriate or reasonable maintenance, incorrect or incomplete assembly or use of incompatible 
spare parts or accessories. Components mounted on Argon 18 frames such as wheels, drivetrains, brakes, seatpost, handlebars and stem are 

an authorized Argon 18 dealer to process a warranty claim.

Repair or replacement
Argon 18 will replace or repair, at its discretion, any defective product without charge. The costs of shipping, handling, assembly/disassembly and 
replacement parts are not covered by this warranty.

Disclaimer
Repair or replacement of defective products is the purchaser’s sole remedy under this warranty. In no event shall Argon 18, its agents or its dealers 

the warranty outlined above.

Contact
International
ARGON 18 inc.
6833 Avenue de l’ÉpÉe, suite 208
MontrÉal, QuÉbec, Canada
H3N 2C7
www.argon18bike.com
info@argon18bike.com

The warranty term may be extended by two years, 

form and a registration survey must be completed.

WARRANTY POLICY
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OPERATING
INSTRUCTIONS
Road Racing bike
Cyclocross bike
Triathlon/TT bike
Singlespeed/Fixie

according to EN 14781

ARGON 18 WARRANTY POLICY
Argon 18 warrants – under the terms and conditions outlined below – 
the Argon 18 product to which this warranty applies to be exempt from 
material or manufacturing defects. Frames designed by bicycle 
manufacturer Argon 18 are built for a speci�c purpose. The warranty is 
the purchaser’s protection against manufacturing defects, and it replaces 
all previous warranties, declarations or promises made in writing or 
verbally.

PARTICULARS
Only authorized Argon 18 dealers or distributors must assemble Argon 
18 bikes. Dealers and distributors must refer to Assembly Guides 
available on Argon 18’s website to assemble the bikes 
(www.argon18bike.com).

CONDITIONS AND TERM OF THE WARRANTY
As with 2014 models, all frames purchased from an authorized Argon 18 
dealer – authorized dealer or distributor – are guaranteed for three years 
against manufacturing defects. The warranty term begins with the date 
of frame purchase. The original, dated sales invoice or other dated proof 
of purchase is required. The warranty applies to the original purchaser 
only. No dealer and no other agent or salaried employee of Argon 18 is 
authorized to modify, extend or broaden the scope of the warranty.

WARRANTY VALIDATION
This warranty covers only defects of materials and manufacturing arising 
udder normal conditions. 

The following, without limitation, are not covered the warranty:

 • Products having reached the end of their useful life cycle.
 • Product defects resulting from accidents, or oxidation perforation due  
   to severe winter climate and salted roads.
 • Modi�cations not advised or approved by Argon 18.
 • Neglect, abuse or improper use, or lack of reasonable maintenance.
 • Incorrect or incomplete assembly, or use of e parts or accessories.

Components mounted on Argon 18 frames such as wheels, drivetrains, brakes, 
seat post, handlebars and stem are covered by the warranties speci�c to the 
respective brands. It is the purchaser’s responsibility to have his or her bicycle 
inspected and veri�ed by an authorized Argon 18 dealer to process a warranty 
claim.

REPAIR OR REPLACEMENT
Argon 18 will replace or repair, at its discretion, any defective product, without 
charge. The costs of shipping, handling, assembly/disassembly and 
replacement parts are not covered by this warranty.

DISCLAIMER
Repair or replacement of defective products is the purchaser’s sold remedy 
under this warranty. In no event shall Argon 18, its agents or its dealers be liable 
to the purchaser or any third party for any damage caused. Any modi�cations to 
or transformations of the frame or components shall void the warranty outlined 
above.

INTERNATIONAL CONTACT
Argon 18 Inc.
6833 Avenue de l’Épée, Suite 208
Montreal, QC, Canada H3N 2C7
info@argon18bike.com

USA CONTACT
2775 Hwy 40
Verdi NV 89439, United States
1-844-TRI-ROAD (874-7623)

To start with, we’d like to provide you with some important information 

and avoid any possible risks. Please read this instruction manual carefully 
and keep it for your future reference.
Your bicycle was fully assembled and set up before you received it. If this 
was not the case then please contact your specialist retailer to ensure that 
this important work is completed.

-
edge of how to use bicycles.
Everyone that:
• uses
• repairs or services
• cleans
• or disposes of
this bicycle has to understand and take note of the content and purpose of 
this operating manual. If you have any further questions or have not quite 
understood certain points, you should contact a specialist bicycle retailer 
for your own safety.
All information contained in this operating manual relates to the design, 
technology as well as care and maintenance of your bicycle. Please take 
note of this information, as much of it is relevant to safety. Failure to con-
sider this information can cause serious accidents and damage to property. 
As modern bicycle technology is highly complex, we have chosen to only 
describe the most important points. 
In addition, this operating manual only applies to the bicycle with which it 
was supplied.
For more specific technical details, please refer to the enclosed 
notes and instructions from the respective manufacturers of the 
individual components used on the bicycle. If you are unsure about 
a particular point, please contact your specialist retailer.
Before riding your bicycle on public roads, you should inform yourself 

.

Firstly, here are a few important pointers as to the rider’s person which 
are also very important:
• 

your head and wear it for every ride!
• Read the instructions supplied by your helmet manu-

• -
tive elements when you ride. If you are riding in dif-

e.g. body protectors. This is vital so that other people 
can SEE YOU.

• Always wear tight clothing on your lower body, and trouser clips if re-
quired. Your shoes should be grippy and have stiff soles.

• Never ride with your hands off the handlebars

-
tant checks from the chapter „Before every ride“!
Please note that as a bike rider, you are particularly at risk on public roads.
Ensure that you protect yourself and others with responsible and safe 
riding!
Note for parents and legal guardians:
As your child‘s legal guardian, you are responsible for your child‘s actions and 
safety. This includes responsibility for the technical condition of your child‘s 

Please read the „Children‘s bicycles“ section for aspects which you and 
your child should always consider.
In addition, you should also ensure that your child has learnt how to use 
the bicycle safely. The child should know how to ride the bicycle properly 
and responsibly in the environment in which it will be used.
• Note that children under eight years of age have to ride on the pavement. 

Children between eight and ten years of age may use the pavement.
• Children must dismount from their bicycle when they have to cross a 

cycle lane.

Dear Customer,
Please unfold!

POLITIQUE DE GARANTIE
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Supplied by :

WARRANTY POLICY

Argon 18 warrants the Argon 18 product to which this warranty applies to be exempt from material or manufacturing defects. Frames designed by 

defects, and it replaces all previous warranties, declarations or promises made in writing or verbally.

Conditions and term of the warranty
All frames purchased from an authorized Argon 18 retailer—authorized dealer or distributor—are guaranteed for three years against manufacturing 
defects. The warranty term begins with the date of frame purchase. The original, dated sales invoice or other dated proof of purchase is required. 
The warranty applies to the original purchaser only.  No dealer and no other agent or salaried employee of Argon 18 is authorized to modify, extend 
or broaden the scope of the warranty.

Warranty validation
This warranty covers only defects of materials and manufacturing arising under normal conditions.
The following, without limitation, are not covered by the warranty: products having reached the end of their useful life cycle, product defects 

18, neglect, abuse or improper use, or lack of appropriate or reasonable maintenance, incorrect or incomplete assembly or use of incompatible 
spare parts or accessories. Components mounted on Argon 18 frames such as wheels, drivetrains, brakes, seatpost, handlebars and stem are 

an authorized Argon 18 dealer to process a warranty claim.

Repair or replacement
Argon 18 will replace or repair, at its discretion, any defective product without charge. The costs of shipping, handling, assembly/disassembly and 
replacement parts are not covered by this warranty.

Disclaimer
Repair or replacement of defective products is the purchaser’s sole remedy under this warranty. In no event shall Argon 18, its agents or its dealers 

the warranty outlined above.

Contact
International
ARGON 18 inc.
6833 Avenue de l’ÉpÉe, suite 208
MontrÉal, QuÉbec, Canada
H3N 2C7
www.argon18bike.com
info@argon18bike.com

The warranty term may be extended by two years, 

form and a registration survey must be completed.

WARRANTY POLICY
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OPERATING
INSTRUCTIONS
Road Racing bike
Cyclocross bike
Triathlon/TT bike
Singlespeed/Fixie

according to EN 14781

ARGON 18 WARRANTY POLICY
Argon 18 warrants – under the terms and conditions outlined below – 
the Argon 18 product to which this warranty applies to be exempt from 
material or manufacturing defects. Frames designed by bicycle 
manufacturer Argon 18 are built for a speci�c purpose. The warranty is 
the purchaser’s protection against manufacturing defects, and it replaces 
all previous warranties, declarations or promises made in writing or 
verbally.

PARTICULARS
Only authorized Argon 18 dealers or distributors must assemble Argon 
18 bikes. Dealers and distributors must refer to Assembly Guides 
available on Argon 18’s website to assemble the bikes 
(www.argon18bike.com).

CONDITIONS AND TERM OF THE WARRANTY
As with 2014 models, all frames purchased from an authorized Argon 18 
dealer – authorized dealer or distributor – are guaranteed for three years 
against manufacturing defects. The warranty term begins with the date 
of frame purchase. The original, dated sales invoice or other dated proof 
of purchase is required. The warranty applies to the original purchaser 
only. No dealer and no other agent or salaried employee of Argon 18 is 
authorized to modify, extend or broaden the scope of the warranty.

WARRANTY VALIDATION
This warranty covers only defects of materials and manufacturing arising 
udder normal conditions. 

The following, without limitation, are not covered the warranty:

 • Products having reached the end of their useful life cycle.
 • Product defects resulting from accidents, or oxidation perforation due  
   to severe winter climate and salted roads.
 • Modi�cations not advised or approved by Argon 18.
 • Neglect, abuse or improper use, or lack of reasonable maintenance.
 • Incorrect or incomplete assembly, or use of e parts or accessories.

Components mounted on Argon 18 frames such as wheels, drivetrains, brakes, 
seat post, handlebars and stem are covered by the warranties speci�c to the 
respective brands. It is the purchaser’s responsibility to have his or her bicycle 
inspected and veri�ed by an authorized Argon 18 dealer to process a warranty 
claim.

REPAIR OR REPLACEMENT
Argon 18 will replace or repair, at its discretion, any defective product, without 
charge. The costs of shipping, handling, assembly/disassembly and 
replacement parts are not covered by this warranty.

DISCLAIMER
Repair or replacement of defective products is the purchaser’s sold remedy 
under this warranty. In no event shall Argon 18, its agents or its dealers be liable 
to the purchaser or any third party for any damage caused. Any modi�cations to 
or transformations of the frame or components shall void the warranty outlined 
above.

INTERNATIONAL CONTACT
Argon 18 Inc.
6833 Avenue de l’Épée, Suite 208
Montreal, QC, Canada H3N 2C7
info@argon18bike.com

USA CONTACT
2775 Hwy 40
Verdi NV 89439, United States
1-844-TRI-ROAD (874-7623)

To start with, we’d like to provide you with some important information 

and avoid any possible risks. Please read this instruction manual carefully 
and keep it for your future reference.
Your bicycle was fully assembled and set up before you received it. If this 
was not the case then please contact your specialist retailer to ensure that 
this important work is completed.

-
edge of how to use bicycles.
Everyone that:
• uses
• repairs or services
• cleans
• or disposes of
this bicycle has to understand and take note of the content and purpose of 
this operating manual. If you have any further questions or have not quite 
understood certain points, you should contact a specialist bicycle retailer 
for your own safety.
All information contained in this operating manual relates to the design, 
technology as well as care and maintenance of your bicycle. Please take 
note of this information, as much of it is relevant to safety. Failure to con-
sider this information can cause serious accidents and damage to property. 
As modern bicycle technology is highly complex, we have chosen to only 
describe the most important points. 
In addition, this operating manual only applies to the bicycle with which it 
was supplied.
For more specific technical details, please refer to the enclosed 
notes and instructions from the respective manufacturers of the 
individual components used on the bicycle. If you are unsure about 
a particular point, please contact your specialist retailer.
Before riding your bicycle on public roads, you should inform yourself 

.

Firstly, here are a few important pointers as to the rider’s person which 
are also very important:
• 

your head and wear it for every ride!
• Read the instructions supplied by your helmet manu-

• -
tive elements when you ride. If you are riding in dif-

e.g. body protectors. This is vital so that other people 
can SEE YOU.

• Always wear tight clothing on your lower body, and trouser clips if re-
quired. Your shoes should be grippy and have stiff soles.

• Never ride with your hands off the handlebars

-
tant checks from the chapter „Before every ride“!
Please note that as a bike rider, you are particularly at risk on public roads.
Ensure that you protect yourself and others with responsible and safe 
riding!
Note for parents and legal guardians:
As your child‘s legal guardian, you are responsible for your child‘s actions and 
safety. This includes responsibility for the technical condition of your child‘s 

Please read the „Children‘s bicycles“ section for aspects which you and 
your child should always consider.
In addition, you should also ensure that your child has learnt how to use 
the bicycle safely. The child should know how to ride the bicycle properly 
and responsibly in the environment in which it will be used.
• Note that children under eight years of age have to ride on the pavement. 

Children between eight and ten years of age may use the pavement.
• Children must dismount from their bicycle when they have to cross a 

cycle lane.

Dear Customer,
Please unfold!
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Supplied by :

WARRANTY POLICY

Argon 18 warrants the Argon 18 product to which this warranty applies to be exempt from material or manufacturing defects. Frames designed by 

defects, and it replaces all previous warranties, declarations or promises made in writing or verbally.

Conditions and term of the warranty
All frames purchased from an authorized Argon 18 retailer—authorized dealer or distributor—are guaranteed for three years against manufacturing 
defects. The warranty term begins with the date of frame purchase. The original, dated sales invoice or other dated proof of purchase is required. 
The warranty applies to the original purchaser only.  No dealer and no other agent or salaried employee of Argon 18 is authorized to modify, extend 
or broaden the scope of the warranty.

Warranty validation
This warranty covers only defects of materials and manufacturing arising under normal conditions.
The following, without limitation, are not covered by the warranty: products having reached the end of their useful life cycle, product defects 

18, neglect, abuse or improper use, or lack of appropriate or reasonable maintenance, incorrect or incomplete assembly or use of incompatible 
spare parts or accessories. Components mounted on Argon 18 frames such as wheels, drivetrains, brakes, seatpost, handlebars and stem are 

an authorized Argon 18 dealer to process a warranty claim.

Repair or replacement
Argon 18 will replace or repair, at its discretion, any defective product without charge. The costs of shipping, handling, assembly/disassembly and 
replacement parts are not covered by this warranty.

Disclaimer
Repair or replacement of defective products is the purchaser’s sole remedy under this warranty. In no event shall Argon 18, its agents or its dealers 

the warranty outlined above.

Contact
International
ARGON 18 inc.
6833 Avenue de l’ÉpÉe, suite 208
MontrÉal, QuÉbec, Canada
H3N 2C7
www.argon18bike.com
info@argon18bike.com

The warranty term may be extended by two years, 

form and a registration survey must be completed.

WARRANTY POLICY
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OPERATING
INSTRUCTIONS
Road Racing bike
Cyclocross bike
Triathlon/TT bike
Singlespeed/Fixie

according to EN 14781

ARGON 18 WARRANTY POLICY
Argon 18 warrants – under the terms and conditions outlined below – 
the Argon 18 product to which this warranty applies to be exempt from 
material or manufacturing defects. Frames designed by bicycle 
manufacturer Argon 18 are built for a speci�c purpose. The warranty is 
the purchaser’s protection against manufacturing defects, and it replaces 
all previous warranties, declarations or promises made in writing or 
verbally.

PARTICULARS
Only authorized Argon 18 dealers or distributors must assemble Argon 
18 bikes. Dealers and distributors must refer to Assembly Guides 
available on Argon 18’s website to assemble the bikes 
(www.argon18bike.com).

CONDITIONS AND TERM OF THE WARRANTY
As with 2014 models, all frames purchased from an authorized Argon 18 
dealer – authorized dealer or distributor – are guaranteed for three years 
against manufacturing defects. The warranty term begins with the date 
of frame purchase. The original, dated sales invoice or other dated proof 
of purchase is required. The warranty applies to the original purchaser 
only. No dealer and no other agent or salaried employee of Argon 18 is 
authorized to modify, extend or broaden the scope of the warranty.

WARRANTY VALIDATION
This warranty covers only defects of materials and manufacturing arising 
udder normal conditions. 

The following, without limitation, are not covered the warranty:

 • Products having reached the end of their useful life cycle.
 • Product defects resulting from accidents, or oxidation perforation due  
   to severe winter climate and salted roads.
 • Modi�cations not advised or approved by Argon 18.
 • Neglect, abuse or improper use, or lack of reasonable maintenance.
 • Incorrect or incomplete assembly, or use of e parts or accessories.

Components mounted on Argon 18 frames such as wheels, drivetrains, brakes, 
seat post, handlebars and stem are covered by the warranties speci�c to the 
respective brands. It is the purchaser’s responsibility to have his or her bicycle 
inspected and veri�ed by an authorized Argon 18 dealer to process a warranty 
claim.

REPAIR OR REPLACEMENT
Argon 18 will replace or repair, at its discretion, any defective product, without 
charge. The costs of shipping, handling, assembly/disassembly and 
replacement parts are not covered by this warranty.

DISCLAIMER
Repair or replacement of defective products is the purchaser’s sold remedy 
under this warranty. In no event shall Argon 18, its agents or its dealers be liable 
to the purchaser or any third party for any damage caused. Any modi�cations to 
or transformations of the frame or components shall void the warranty outlined 
above.

INTERNATIONAL CONTACT
Argon 18 Inc.
6833 Avenue de l’Épée, Suite 208
Montreal, QC, Canada H3N 2C7
info@argon18bike.com

USA CONTACT
2775 Hwy 40
Verdi NV 89439, United States
1-844-TRI-ROAD (874-7623)

To start with, we’d like to provide you with some important information 

and avoid any possible risks. Please read this instruction manual carefully 
and keep it for your future reference.
Your bicycle was fully assembled and set up before you received it. If this 
was not the case then please contact your specialist retailer to ensure that 
this important work is completed.

-
edge of how to use bicycles.
Everyone that:
• uses
• repairs or services
• cleans
• or disposes of
this bicycle has to understand and take note of the content and purpose of 
this operating manual. If you have any further questions or have not quite 
understood certain points, you should contact a specialist bicycle retailer 
for your own safety.
All information contained in this operating manual relates to the design, 
technology as well as care and maintenance of your bicycle. Please take 
note of this information, as much of it is relevant to safety. Failure to con-
sider this information can cause serious accidents and damage to property. 
As modern bicycle technology is highly complex, we have chosen to only 
describe the most important points. 
In addition, this operating manual only applies to the bicycle with which it 
was supplied.
For more specific technical details, please refer to the enclosed 
notes and instructions from the respective manufacturers of the 
individual components used on the bicycle. If you are unsure about 
a particular point, please contact your specialist retailer.
Before riding your bicycle on public roads, you should inform yourself 

.

Firstly, here are a few important pointers as to the rider’s person which 
are also very important:
• 

your head and wear it for every ride!
• Read the instructions supplied by your helmet manu-

• -
tive elements when you ride. If you are riding in dif-

e.g. body protectors. This is vital so that other people 
can SEE YOU.

• Always wear tight clothing on your lower body, and trouser clips if re-
quired. Your shoes should be grippy and have stiff soles.

• Never ride with your hands off the handlebars

-
tant checks from the chapter „Before every ride“!
Please note that as a bike rider, you are particularly at risk on public roads.
Ensure that you protect yourself and others with responsible and safe 
riding!
Note for parents and legal guardians:
As your child‘s legal guardian, you are responsible for your child‘s actions and 
safety. This includes responsibility for the technical condition of your child‘s 

Please read the „Children‘s bicycles“ section for aspects which you and 
your child should always consider.
In addition, you should also ensure that your child has learnt how to use 
the bicycle safely. The child should know how to ride the bicycle properly 
and responsibly in the environment in which it will be used.
• Note that children under eight years of age have to ride on the pavement. 

Children between eight and ten years of age may use the pavement.
• Children must dismount from their bicycle when they have to cross a 

cycle lane.

Dear Customer,
Please unfold!
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N.B. On a avantage à déplier les rabats pour consulter la notice N.B. Contient l’identification du vélo/Fourni avec documentation

Argon 18 garantit – aux conditions ci-après 
exposées – que le produit Argon 18 auquel la 
présente garantie s’applique est exempt de 
défauts de matériel ou de fabrication. Notre 
garantie est votre assurance contre tout défaut 
de fabrication et elle remplace toute précédente 
garantie, déclaration ou engagement écrit ou 
verbal.  

Précisions
Les vélos Argon 18 doivent être assemblés 
par des détaillants ou des distributeurs 
Argon 18 autorisés. Pour l’assemblage des 
vélos, les détaillants et les distributeurs 
doivent se reporter aux Guides d’assemblage 
offerts sur le site Web d’Argon 18 (www.
argon18bike.com).

Conditions et durée de la garantie
Tous les cadres achetés chez un détaillant 
Argon 18 autorisé ― revendeur agréé ou 
distributeur ― sont garantis pour une durée de 
trois (3) ans contre tout défaut de fabrication. 
La garantie peut être étendue à cinq (5) ans 
si le formulaire et le sondage d’enregistrement 
sont remplis dans les trente (30) jours suivant la 
date d’achat au détail du vélo ou de l’ensemble 
de cadre, sur notre site (www.argon18bike.
com). La garantie débute à la date d’achat du 
cadre. Elle nécessite une preuve d’achat datée 
ou la facture originale datée. Elle ne s’applique 

qu’au premier acheteur. Aucun revendeur, 
ni aucun autre agent ou salarié d’Argon 18, 
n’est autorisé à modifier, étendre ou élargir la 
présente garantie.  

Validation de la garantie 
La présente garantie couvre uniquement les 
défauts de matériel ou de fabrication du produit 
qui surviennent dans des conditions normales.
Ne sont pas couverts par la présente garantie, 
sans restriction* :
•   Produits arrivés à la fin de leur cycle de vie 

normal.
•   Défauts du produit résultants d’accidents, 

perforations dues à un climat hivernal 
rigoureux et des routes salées.

•  Modifications non conseillées ou non 
approuvées par Argon 18.

•   Négligence, abus ou usage impropre, 
manque d’entretien approprié ou 
raisonnable.

•   Montage incorrect ou incomplet, utilisation 
de pièces de rechange ou accessoires non 
compatibles.

*Voir la Politique de garantie de Argon 18 en 
ligne pour la liste complète des exclusions. 

La peinture est garantie pour un (1) an
Les pièces et les composants non-Argon 18 
sont couverts par des garanties propres aux 
marques respectives. Il est de la responsabilité 
de l’acheteur d’avoir un vélo inspecté et vérifié 
par un détaillant Argon 18 autorisé afin de traiter 
une demande de garantie.

Réparation ou remplacement
Argon 18 remplacera ou réparera, à sa 
discrétion, les produits défectueux sans frais. 

Décharge de responsabilité
La réparation ou le remplacement des produits 
défectueux sont les seuls recours en vertu de 
cette garantie. À aucun moment, Argon 18, ses 
agents ou ses détaillants ne pourront être tenus 
responsables face à l’acheteur ou à un tiers pour 
les dommages encourus. Toute modification ou 
transformation du cadre ou des composants 
annulera la garantie énoncée ci-dessus.  
NOTE : Voir la Politique de garantie de Argon 18 
pour tous les détails.

Contact International 
ARGON 18 inc.
6833 Avenue de l’Épée, bureau 208
Montréal, QC, Canada  H3N 2C7
international@argon18bike.com

Une extension de la durée de la garantie -deux ans- est effective si l’acheteur s’enregistre en ligne. Pour cela,  
il est nécessaire de remplir le formulaire et le sondage d’enregistrement.
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INSTRUCTION MANUALS IN THE FOLLOWING LANGUAGES UNDER:

ENGLISH
https://www.argon18bike.com/uploads/files/argon18-usermanual-en.pdf

FRENCH
https://www.argon18bike.com/uploads/files/argon18-usermanual-fr.pdf

ITALIAN
https://www.argon18bike.com/uploads/files/argon18-usermanual-it.pdf

SPANISH
https://www.argon18bike.com/uploads/files/argon18-usermanual-es.pdf

GERMAN
https://www.argon18bike.com/uploads/files/argon18-usermanual-de.pdf

DUTCH
https://www.argon18bike.com/uploads/files/argon18-usermanual-du.pdf


